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CHRONIQUE. 

PARïS, 2 FEVRIER. 

SENAT. 

Le Sénat s'est réuni aujourd'hui 1" février, sous la 

présidence de S. Exc. le président Troplong. 

A trois heures et demie, S. Exc. M. Fould, ministre 

d'Etat, est introduit avec le cérémonial usité. Son Excel-

lence prend place au banc des commissaires du gouver-

nement. 

Son Excellence a la parole et s'exprime en ces termes : 

« Messieurs les sénateurs, l'Empereur m'a donné l'or-

dre de vous apporter le Message suivant.-

Messieurs les sénateurs, 

Le sénatus-consulte du 17 juillet 1856 laisse une incer-

titude que je trouve utile de faire cesser dès aujourd'hui. 

En effet, il ne confère la Régence à l'Impératrice, ou, à 

son défaut, aux princes français, que si l'Empereur n'en a 
autrement dispose

 P
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Je crois satisfaire au vœu puuuu, CM IUC& ^...^
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j'obéis à mes sentiments de haute confiance pour 1 Impé-

ratrice, en la désignant comme Régente. Mù par les mê-

mes sentiments, je désigne, à son défaut, pour lui succé-

der dans la Régence, les princes français suivant l'ordre 

de l'hérédité de la couronne. 

l'ai voulu aussi prévenir les hésitations que pourraient 

amener, en ce qui concerne le conseil de Régence, les al-

ternatives laissées par l'article 18 du sénatus-consulte du 

17 juillet. En conséquence, j'ai institué in conseil privé 

qui, avec l'adjonction des deux princes français les plus 

proches dans l'ordre d'hérédité, deviendra conseil de 

Régence par le seul fait de l'avènement de l'Empereur 

jwneur, si, à ce moment, je n'en ai pas constitué un au-

tre par acte public. Ce conseil privé, composé d'hommes 

ayant ma confiance, sera consulté sur les grandes affaires 

de 1 Etat, et se préparera, par l'étude des devoirs et des 

nécessités du gouvernement, au rôle important que l'ave-
nir peut lui réserver. 

Sur ce je prie Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde. 

«1 palais des Tuileries, ce 1er février 1858. 

NAPOLÉON. 

milJf messa
ge est accompagné de lettres-patentes con-

çues en ces termes : 

^APOLËON, 

d
es

 pj,^?
06

 de Dieu et la volonté nationale, Empereur 

VoulaVf
1
-* ̂

 ces
 P

r
és

entes
 verront, salut : 

résultent ,a,re cesser dès aujourd'hui les incertitudes qui 

ner à not
 k

sénatus
-consulte du 17 juillet 1856, et don-

marques d , n"aimce épouse l'Impératrice Eugénie des 

nous avo î ^aute cormance ^ nous avons en e'^e> 
Présentas?

re
.
s
olu de lui conférer et lui conférons par ces 

exercer l %
tltre de

 régente, pour porter ledit titre et en 

' Emperp on.ctions a partir du jour de l'avénement de 

tio
ns

 du '
 mineur

v
 le lou

t conformément aux disposi-

j[
and

 sena
tus-consulte sur la régence. 

catio
n
 * n°tre mmistre d'Etat de donner communi-

pourêt ^
sentes

 lettres à notre garde des sceaux, 

sident« H lf?rées au Bulletin des lois, ainsi qu'aux pré-

IWU at' du CorPs législatif et du Conseil d'Etat. 
,,e en notre palais des Tuileries, le 1" février 1858. 

. ^r l'Empereur : 
Le

 ministre d'Etat, 
AC

»ILLE FOULD. 

So 
COnn

aissa
XCe

^
enCe A

J
OUTE :

 " ^
e va

'
s en

 outre donner 
privé : n°e au Sénat du décret qui institue le Conseil 

^8 Pranfa^
Ce

 **
e D

'
eu et

 '
a v

°l°
nt

^ nationale, Empereur 

Avo°n
s

S
p^

n
'
s et u venir

>
 salut : 

Art, i« .crete et décrétons ce qui suit : 

la w • J ' in8t'tué un conseil privé, qui se réunira 

Art
 2

P7Sldence
 de l'Empereur. 

l
es

 deux nri
 C0

"
Seil privé

 deviendra, avec l'adjonction 

■Crédité r .^rançaislesplus Pr°ches dans l'ordre 
reurr''enànr "Se 11 de Régence, dans le cas où l'Empe-

Kn- 3 l PBS dés,gné un autre Par acte public, 
r, • wnt memhrps H 

S. Exc. M. Troplong, 

S. Exc. le comte de Morny, 

S. Exc. M. Baroche, 

S. Exc. le comte de Persigny. 

Art. 4. Notre ministre d'Etat est chargé de l'exécution 
du présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 1" février 1858. 

_ ,,«, NAPOLÉON. 
Par 1 Empereur : 

Le ministre d'Etat, 

ACHILLL FOULD. 

Les cris répétés de Vive l'Empereur! suivent cette 
communication. 

M. le président dit : « Le Sénat donne acte de la re-

mise des pièces qui viennent de lui être communiquées 

et, conformément à l'article 7 du sénatus-consulte de lâ 

Régence, le Sénat ordonne, que le Message, ainsi que les 

pièces qui y sont annexées, savoir : les lettres-patentes 

et le décret portant nomination du conseil privé, sera dé-
posé dans ses archives. 

De nouveaux cris de Vive l'Empereur! se font en-
tendre. 

PROJET SE LOI 

■ membres du conseil privé 

S K
1"' '? cardinal Morlot, 

c* SXC- le maréchal HIIP rlo 

2- Em.
 le

, 

i£* i? maré
chalduc de Malakoff, 

**** M. Achille Fould, 

NAPOLÉON, 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale empereur des 
Français, 

A tous présents et à venir, salut ; 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Sera envoyé au Corps-Législatif, par notre ministre 
d htat, le projet de loi délibéré en Conseil d'Etat et relatif à 
des mesures de sûreté générale. 

Art. 2. MM. Boinvilliers, président de section, Duvergier 
Langlais et Chaix d'Est-Ange, conseillers d'Etat, sont chargés 
de soutenir la discussion de ce projet de loi devant le Corps-
Législatif et le Sénat. 

Art. 3. Notre ministre d'Etat est chargé de l'exécution du 
présent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 1er février 1858. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre d'Etat, 

Signé : Achille FOULD. 

Pour ampliation : 

Le conseiller d'Etat, secrétaire général, 
c Signé : Alfred BLANCHE. 

EXPOSE DES MOTIFS D'UN PROJET DE LOI RELATIF A DES MESURES 

DE SÛRETÉ GÉNÉRALE. 

Messieurs, 
L'Empereur vous a dit : « Le temps des provocateurs de 

troubles et ées organisateurs de como/o/j(«{.s-nonimes enga-
gés dans uné'iutie ffësesf>ére« toiiirê fé'iîs les principes qui 

font vivre et prospérer les sociétés, de mettre en question l'au-
torité la plus légitime, les règles les plus respectées, les élé-
ments les pluséclatats de l'ordre et du repos publics. La li-
berté des honnêtes gens n'existe qu'à la condition que la li-

berté du mal soit contenue ou réprimée. 
L'attentat qui a si audacieusement menacé les $ours de 

l'Empereur et de l'Impératrice nous fait un devoir de venir 
demander au Corps Législatif les moyens légaux de maintenir 
dans le pays l'ordre et la sécurité que l'Empire lui a rendus. 

L'une des dispositions du projet de loi que nous soumettons 
à votre examen porte que tout individu qui a été l'objet, soit 
d'une condamnation, soit d'une mesure de sûreté générale, 
portant internement, expulsion ou transportation, à l'occasion 
des événements de mai et juin 1848, de juin 1849 ou de dé-
cembre 1851, peut être interné dans un des départements de 
l'Empire ou de l'Algérie, ou expulsé du territoire français, si 
des faits graves le signalent de nouveau comme dangereux 

pour la sûreté publique. 
Nous appelons d'abord votre attention, messieurs, sur cette 

disposition, la plus considérable du projet de loi. 
L'armée du désordre a été vaincue et dispersée en décembre 

1851. Les soldats de cette armée, ralliés par le nom de Napo-
léon, et cédant à la puissance du mouvement national, sont 

rentrés dans les voies de l'ordre et du travail. 
Il n'en a pas été de même de leurs chefs ; ceux-ci, en beau-

coup d'endroits, sont demeurés hostiles ; ni la clémence du 
souverain, ni le spectacle de la France prospère et glorieuse 
n'ont pu les ramener encore. Liés, par leur passé même, à 
une détestable cause, ils ajournent mais n'abandonnent pas 
leurs desseins. Les documents recueillis par l'administration 
nous les montrent unis entre eux par des relations secrète» et 
par des moyens de communication rapides. Ils sont au-
jourd'hui une cause d'inquiétude incessante ; dans un moment 
de surprise et de trouble, ils pourraient devenir un péril. 

Dans les pays longtemps agités par des révolutions, même 
après le rétablissement de l'ordre, l'apaisement des esprits se 
fait lentement ; la lutte terminée, il reste encore des épreuves 
à subir et des causes vivaces de trouble à combattre. A ces 
époques de guerre sourde, mais acharnée, il faut que le Gou-
vernement soit armé pour la défense commune. C'est ainsi 
qu'ont toujours fait les peuples sages ; ils ont su, même au 
prix de certains sacrifices plus grands que ceux qui vous sont 
demandés, assurer la tranquillité présente et préparer la sé-

curité de l'avenir. „ 
La faculté que demande aujourd'hui le Gouvernement se 

rapproche beaucoup, par son caractère et sa portée, de la sur-
veillance écrite déjà dans notre Code pénal. Cette faculté ne 
pourra être exercée que contre des personnes deja Irappées 
par des condamnations ou des mesures de sûreté générale, 
dans nos derniers jours de guerre civile ; enfin le projet ca 
loi ajoute ces mots : « Et que des faits graves signaleraient 
« de nouveau comme dangereux pour la sûreté publique. » 

Comme conséquences naturelles de cette première mesure, 

le projet de loi dispose qu'à l'avenir, tous ceux qui seraient 
condamnés par les Tribunaux ordinaires du pays, pour des 
crimes et délits de même nature, pourront être également 

internés ou expulsés du territoire. 
L'article 6 énumère ces crimes et délits : ce sont les atten-

tats et complots dirigés contre l'Empereur et sa famille ; les 
crimes tendant à troubler l'Etat par la guerre civile ; 1 illégal 
emploi de la force armée ; la dévasiationet le pillage publics; 
la fabrication de faux passeports ; la rébellion armée ou non 
armée, par bandes ou attroupsments ; la fabrication ou la dé-
tention d'armes et munitions de guerre; la participation à des 
mouvements insurrectionnels ; les attaques contre les droits de 
l'Empereur, et les offenses à sa personne ; la provocation à la 

désobéissance adressée aux militaires. 
Les articles i, 2 et 3 du projet prononcent des peines con-

tre certains délits qui n'étaient pas suffisamment prévus par 

nos lois répressives. . 
L'article 1er a pour but de combler dans la loi pénale une 

lacune créée par l'abrogation pure et simple des lois de 

] 1835. 

L'article proposé est ainsi conçu : 

« Est puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans et 
d une amende de 500 francs à 10,000 francs, tout individu qui 
a provqqué publiquement, d'une manière quelconque, aux 
crimes prévus par les articles 86 et 87 du Code pénal, lorsque 
celte provocition n'a pas été suivie d'effet. » 

Ainsi se fouvera spécialement prévue et punie une provo-
cation à des crimes ou délits tellement graves, qu'elle ne de-
vait pas resler confondue avec les provocations que répriment 
d une maniè-e générale les dispositions de la loi du 17 mai 
1819. Ajoutais que les condamnations prononcées en vertu de 
cet article l!r, aussi bien que celles qui seraient motivées par 
les articlesiet 3, donneront au Gouvernement le droit d'in-
terner ou <Jexpulser ceux qui en auront été l'objet. 

L'article 2 est ainsi conçu : 
« Est pmi d'un emprisonnement d'un mois à deux ans, et 

d une ameide de 100 fr. à 2,000 francs, tout individu qui, 
dans le bu; de troubler la paix publique ou d'exciter à la haine 
ou au mépris du gouvernement de l'Empereur, a pratiqué 
des manauvres ou entretenu des intelligences soit à l'inté-
rieur, soi. à l'étranger. » 

La pensée qui a dicté cet article se présente à tous les es-
prits : le caractère des manœuvres et des intelligences cou-
pables est précisé par leur but. 

L'article 3 punit un délit nouveau, inconnu jusqu'à pré-
sent parmi nous, et que d'odieuses machinations préparées à 
l'étranger viennent de nous révéler. 

Ainsi que vous l'avez remarqué, Messieurs, l'appréciation et 

< jf.^§8.I^,nLferese^!j^"?uveaux 9ui sont Punis Par ,e Pr°-
' ture inamovible du pays. En pareille matière, c'estnlulhr|-str,S-

tisfaction grande et une garantie considérable qui exclut l'idée 
d'une répression arbitraire. 

Jeune encore par le temps, grand déjà par les œuvres ac-
complies, le gouvernement de l'Empereur Napoléon III a 
maïqué sa place et son caractère propre parmi les gouverne-
ments puissants et réguliers; l'avenir continuera le passé; 
mais la Providence n'assure pas aux sociétés les plus prospè-
res des jours constamment heureux; et l'homme d'Etat doit, 
sans violence, mais sans faiblesse, savoir proportionner les 
moyens d'action à la nature des agressions qu'il rencontre. 

Telle est la pensée du projet de loi, et nous avons la con-

fiance qu'elle sera approuvée par vous. 

Signé à la minnte : 
. BOINVILLIERS, président de la section de 

l'intérieur. 
DUVERGIER, conseiller d'Etat. 
LANGLAIS, conseiller d'Etat. 

CHAIX-D'EST-ANGE, conseiller d'Etat. 

Certifié conforme : 
Le conseiller d'Etat, 

Secrétaire général du Conseil d'Etat, 
Signé : F. BOILAÏ. 

PROJET DE LOI 

Relatif à des mesures de sûreté générale. 

Art. lot. Est puni d'un emprisonnement de deux à cinq 

aux crimes prévus par les art. 86 et 87 du Code pénal, lors-
que cette provocation n'a pas été suivie d'effet. 

Art. 2. Est puni d'un emprisonnement d'un mois à deux 
ans, et d'une amende de 100 fr. à 2,000 fr., tout individu 
qui, dans le but de troubler la paix publique ou d'exciter à 
la haine ou au mépris du gouvernement de l'Empereur, a 
pratiqué des manœuvres ou entretenu des intelligences, soit à 

l'intérieur, soit à l'étranger. 
Art. 3. Tout individu qui, sans y être légalement autorisé, 

a fabriqué, débité ou distribué: 1° des machines meurtrières 
agissant par explosion ou autrement; 2° de la poudre fulmi-
nante, quelle qu'en soit la composition, est puni d'un empri-
sonnement de six mois à cinq ans et d'une amende de 50 fr. à 

3,000 fr. 
La même peine est applicable à quiconque est trouvé déten-

teur ou porteur, sans autorisation, des objets ci-dessus spé-

cifiés. 
Ces peines sont prononcées sans préjudice de celles que les 

coupables auraient pu encourir comme auteurs ou complices 

de tous autres crimes ou délits. 
Art. 4. Les individus condamnés par application des arti-

cles précédents peuvent être interdits, en tout ou en partie, 
des droiis mentionnés en l'art. 42 du Code pénal, pendant un 
temps égal à la durée de l'emprisonnement prononcé. 

Art. 5. Tout individu condamné pour l'un des délits prévus 
par la présente loi peut être, par mesure de sûreté générale, 
interné dans un des départements de l'Empire ou en Algérie, 

ou expulsé du territoire français. 
Art. 6. Les mêmes mesures de sûreté générale peuvent être 

appliquées aux individus qui seront condamnés pour crimes 
ou délits prévus : 1" par les art. 86 à 101, 153, 154, § 1", 
209 à 211, 213 à 221 du Code pénal; 2» par les art. 3, 5, 6, 7, 
8 et 9 de la loi du 24 mai 1834, sur les armes et munitions de 
guerre; 3° par la loi du 7 juin 1848, sur les attroupements ; 
4° par les art. 1 et 2 de la loi du 27 juillet 1849. 

Art. 7. Peut être interné dans un des départements de 
l'empire ou en Algérie, ou expulsé du territoire, tout individu 
qui a été soit condamné, soit interné, expulsé ou transporté, 
par mesure de sûreté générale, à l'occasion des événements de 
mai et juin 1848, de juin 1849 ou de décembre 1851, et que 
des faits graves signaleraient de nouveau comme daogereux 

pour la sûreté publique. 
Art. 8. Tout individu interné en Algérie, ou expulsé du ter-

ritoire, qui rentre en France sans autorisation, peut être placé 
dans une colonie pénitentiaire, soit en Algérie, soit dans une 

autre possession française. 
Ce projet de loi a été délibéré et adopté par le Conseil d'E-

tat, dans sa séance du 28 'janvier 1858. 
Le président du Conseil d'Etat, 

Signé: J. BAROCHE. 

Le conseiller d'Etat, secrétaire général du Conseil d'Etat, 
Signé : F. BOILAY. 

Certifié conforme : 
Le conseiller d'Etat, secrétaire général du Conseil d'Etat, 

Signé : F. BOILAÏ. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 2 février. 

COLONIES FRANÇAISES. — PONDICHÉRY. — COUR IMPÉRIALE. — 

COMPOSITION. — ALLIANCE DROHIBÊE. COMMISSIONNAIRE. 

RESPONSABILITÉ. 

I. Un magistrat faisant partie de la composition de la 

Cour impériale de Pondichéry qui, depuis sa nomination, 

est devenu l'allié du greffier en chef de la même Cour, 

n'a pas dû pour cela cesser immédiatement ses fonctions. 

U a pu valablement continuer de siéger au sein de la 

Cour, si l'article 63 de la loi du 20 avril 1810, qui impose 

au magistrat placé dans cette situation l'obligation de 

s'abstenir de tout concours à l'œuvre de la justice, n'a 

pas été reproduit en cette partie dans l'ordonnance du 16 

février 1842 relative à l'organisation judiciaire à Pondi-
chéry. 

Ce silence de l'ordonnance de 1842 ne peut pas être 

considéré comme fortuit. Il s'explique naturellement, en 

ce sens que, pour une colonie aussi lointaine et dont la 

magistrature est peu nombreuse, on a pensé qu'il ne con-

venait pas d'être aussi rigoureux pour la composition de 

ses Tribunaux que pour ceux de la métropole. Ce silence 

est encore plus significatif lorsqu'on considère que la 

prohibition de l'article 63 de la loi de 1810, omise en ce 

qui concerne Pondichéry, a été formellement établie à 

Bourbon, à la Martinique et à la Guadeloupe. Il est évi-

dent que, si le législateur avait voulu qu'il en fût ainsi à 

Pondichéry, il n'aurait pas manqué d'en faire l'objet d'une 

disposition spéciale. 

II. Le commissionnaire qui a traité en son propre et 

privé nom, bien que ce fût en réalité pour le compte d'au-

trui, n'en est pas moins tenu personnellement de l'exécu-

tion de l'obligation par lui contractée avec un tiers pour 

l'accomplissement du mandat qu'il avait reçu de son 

commettant resté inconnu à ce tiers. Le commettant, 

dans ce cas, n'a pas plus d'action contre le tiers que ce-

à l'autre. Ainsi,'lorsque'le tiê"rà^~s"lfflpièrpfep'cfSë'îïîrtiÎHu 

missionnaire, ne remplit pas ses engagements envers ce-

lui-ci, le commettant qui s'est effacé dans la négociation, 

opérée entre les deux premiers, a une action directe con-

tre le commissionnaire, lequel doit répondre des faits de 

son préposé, sauf son recours contre lui. 

Spécialement, il a pu être jugé, d'après la correspon-

dance des parties, qu'une maison de commerce, en trai-

tant avec un tiers pour la fourniture à faire par celui-ci 

d'une certaine quantité de balles de sézame destinées au 

chargement d'un navire, avait agi en son propre nom, 

et qu'ainsi elle était personnellement responsable envers 

le capitaine du navire dont elle était le commettant pour 

cette négociation de l'inexécution du marché. Cette déci-

sion, fondée sur les faits de la cause, ne peut donner ou-

verture à cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal; plaidant, M" Michaud-Bellaire. (Rejet du 

pourvoi des sieurs Badier-Prairie et C" contre un arrêt de 

la Cour impériale de Pondichéry, du 11 novembre 1856.) 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. APPEL. 

Un jugement qui, après un compte de tutelle, avait été 

rendu, mais sur lequel, à l'occasion de quelques-uns de 

TRANSPORT. AVARIES. 

CERTIFICAT DE NON GA-

celui-ci, aux termes de l'article 451 du Code de procé-

dure. C'est un jugement définitif auquel le défaut d'appel 

dans les délais légaux ferait acquérir l'autorité de la chose 

jugée. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M' Costa, du pourvoi du sieur Raux contre un arrêt 

de la Cour impériale d'Aixdu 23 juillet 1857. 

COMPAGNIE DE CHRMIN DE FER. 

— EMBALLAGE DÉFECTUEUX. 

RANTIE. 

Lorsqu'une compagnie de chemin de fer sur le vu d'un 

colis dont remballage lui a paru défectueux s'est fait dé-

livrer un bulletin de non garantie par l'expéditeur sans 

réclamation de la part de celui-ci contre la prétention de 

la compagnie, le Tiibunal n'a pu, sous aucun prétexte, 

faire peser sur elle la responsabilité des avaries que le 

colis a éprouvées par suite de son transport. La conven-

tion de non garantie intervenue entre parties capables et 

maîtresses de leurs droits doit recevoir son exécution. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes du même avocat-générai, plai-

dant Me Devaux, du pourvoi de la compagnie du chemin 

de fer de l'Ouest contre un jugement en dernier ressort du 

Tribunal de commerce de la Seine du 8 mai 1857. 

MINES. ANCIENNES CONCESSIONS. 

REDEVANCE. 

— ANCIENS ÉDITS. — 

Sous l'ancienne législation, les mines faisaient partie du 

domaine de l'Etat et les concessionnaires n'étaient tenus 

du paiement d'aucune redevance envers les propriétaires 

du sol. Us n'étaient assujétis qu'à leur payer des indem-

nités pour les dommages qu'ils pouvaient occasionner à 

leurs héritages soit en creusant sous le sol, soit en nui-

sant à la surface. La loi de 1791 sur la même matière n'a 

point changé la position des anciens concessionnaires. 

Elle ne les a grevés d'aucunes redevances ni indemnités au 

profit des propriétaires des terrains dans lesquels des mi-

nes de houille étaient exploitées. Elle n'a accordé à ceux-

ci, pour toute faveur, qu'un droit de^ préférence pour ex-

ploiter les mines gisant sousleur sol et non encore concé-

dées. La loi spéciale du 21 avril 1810, conçue dans le 

même esprit et qui a définitivement réglementé le régime 

des mines, a positivement refusé d'imposer de nouvelles 

charges aux anciennes concessions, elle s'est bornée, dans 

son article 51, à maintenir les effets des traités particu-

liers qui pouvaient être intervenus entre les concession-

naires et les propriétaires des terrains houillers. L'arrêt 

qui l'a ainsi jugé n'a violé ni pu violer les anciens édits 

sur les mines no? plus qu'aucune .tutre loi. 

Rejet, au rapport db M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions du même avocat-général, plaidant, Me Dela-

borde, du pourvoi des époux Chirat du Vernoy, contre 

un arrêt de la Cour impériale de Lyon du 14 mars 1857. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 2 février. 

— . PARTAGE. — FORME DE L'ACTE HOMOLOGUE. 

— BASES DU COMPTE A RENDRE. 

I. Doit être déclaré non-recevable, s'il est présenté 

pour la première 

SUCCESSION. 

fois devant la Cour de cassation, le 

moyen (qui n'est pas d'ordre public) tiré de ce qu une 

Cour impériale aurait homologué un proces-vcrbal^ de 

partage entre majeurs, non signé par les parties ni même 

par le notaire, et étant demeuré à l'état de simple projet 

11 aCl(? 

II. En principe, l'héritier qui a eu la jouissance de tout 

ou partie des biens de la succession, ne doit compte que 

de ce qu'il a réellement reçu, et n'est par conséquent te-

hu"de rapporter les revenus dont il a opéré la perception, 

que déduction faite de ses impenses. Cette règle doit être 

appliquée au tuteur légal qui a été chargé, par jugement, 

dé l'administration d'une portion des biens de l heredue 

dans laquelle sa fille était intéressée. 
Lors donc qu'il résulte des qualités de 1 arrêt attaque, 

que cet administrateur a formellement conclu a n être te-

nu de rnedre son compte que sur ces bases, et que cepen-

dant la décision a repoussé sa prétention sans s expliquer 

sur les impenses, il y a lieu d'en prononce^ la cassation 

sur ce chef pour contravention à la règle précitée, quebe 

que soit d'ailleurs la forme dans laquelle le compte ait du 

être rendu par le demandeur. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat 

général de Marnas, d'un arrêt de la Couf impériale de 

Times en date du 13 février 1856, plaidants Me Mazeau, 

avocat pour le sieur Nadal, demandeur en cassation et 

M* Béchard, pour les époux Benoît et le sieur Devèze, de-

. .ïiideurs. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — DÉCISION 

DU JURY. — POURVOI SANS IN1ÉRÊT. 

Il n'y a pas d'excès de pouvoir dans une décision de 

jury qui, après avoir fixé à 10,000 francs le montant de 

l'indemnité due au propriétaire, ajoute que l'indemnité ne 

sera que de 4,000 francs, si la partie expropriante établit 

■ à ses frais un passage à niveau nécessaire pour donner 

incomberait ainsi à l'exproprié d'exécuter les travaux 

dont il s'agit, est même sans intérêt, puisqu'il dépend de 

cette partie d'acquitter l'indemnité tout entière en argent. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Lavielle et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat général 

de Marnas, du pourvoi formé par la compagnie du che-

min de fer Grand-Cemral contre une décision du jury de 

l'arrondissement de Rodez, en date du 14 mai 1857, ren-

due au profit du sieur Rebois; plaidants, Mes Reverehon 

et Marmier, avocats. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 12 décembre. 

TRIBUNAL DE COMMERCE.— OPPOSITION A JUGEMENT PAR DÉ-

FAUT FAUTE DE PLAIDER. NON RECEVABILITÉ. OPPO-

SITION PAR CODÉBITEURS SOLIDAIRES. — NON PROFITABLE 

AU CODÉBITEUR RETARDATAIRE. 

/. L'opposition formée à un jugement rendu par défaut, 
g; faute de plaider, par un Tribunal de commerce, n'est re-

cevable que dans la huitaine de la signification du juge-
ment ; en conséquence, est non-recevable l'appel de ce ju-
gement interjeté plus de trois mois après l'expiration du 
^-•/-.•^^Jt.™,» -.v iviH.jje »» pur ues coaeoiteurs 
solidaires au même jugement, qui n'est, à leur égard, 
qu'un jugement par défaut, faute de comparaître, ne pro-
fite pas au codébiteur vis-à vis duquel il a le caractère 
d'un jugement par défaut faute de plaider. 

M. Part, directeur-gérant de la compagnie d'assurance 

la Provinciale, avait été cité devant le Tribunal de com-

merce de la Seine, conjointement et solidairement avec 

plusieurs de ses coassociés, par M. Grasset, directeur di-

visionnaire de ladite compagnie, en condamnation d'une 

somme de 9,498 francs pour solde de compte. 

M. Bart seul s'était présenté et avait soutenu l'incom 

pélence du Tribunal, sur le motif qu'ube compagnie d'as 

surance contre l'incendie n'avait point un caractère com 

mercial. 
Cette exception avait été rejetée à raison de ce que le 

sieur Bart avait mis en société l'exploitation de cette di-

rection prise à forfait par un jugement qui avait statué au 

fond par défaut côntre le sieur Bart, faute de plaider, et 

contre ses codébiteurs solidaires, faute de comparaître 

Ce jugement avait été confirmé par un arrêt de cette 

chambre que nous avons rapporté dans la Gazette des 

Tribunaux. 

Après cet arrêt, tous les défaillants avaient formé oppo^ 

sition au jugement du fond; un second jugement égale-

ment par défaut, le 21 avril 1857, avait débouté M. Bart 

de son opposition, par ce motif banal que tout opposant 

doit être prêt à justifier des causes de son opposition. 

Cependant, les codébiteurs de M. Bart, sur l'opposi-

tion duquel M. Grasset n'avait pas fait statuer par le ju-

gement du 21 avril, avaient suivi sur leur opposition. 

Un débat contradictoire s'était élevé entre eux et le 

sieur Grasset devant le Tribunal de commerce, qui les 

avait renvoyés devant un arbitre-rapporteur pour Téta 

blissement du compte de Grasset. L'arbitre-rapporteur 

avait déposé son rapport, assignation avait été donnée en 

ouverture de rapport, le rapport avait été ouvert, et h 
cause était pendante en cet état devant les juges de com 

merce lorsque l'appel interjeté par M. Bart du jugement 

du 21 avril se présenta à la décision de la Cour. 

M" Blol-Lequesne, avocat de Grasset, soutenait cet appel 
non recevablè, aux termes d'une jurisprudence qui paraît ac-
tuellement constante. Le premier jugement par défaut était un 
jugement par défaut faute de plaider ; l'opposition n'avait été 
formée qu'après la huitaine de la signification du jugement, 
elle était non recevablè aux termes de l'article 643 du Code 
de commerce, qui déclarait communs aux jugements des Tri-
bunaux de commerce les articles 1SG, 158 et 159 du Code de 
procédure civile; l'appel était lui-même non recevablè parce 
qu'il avait été formé plus de trois mois à partir du jour où 

l'opposition n'était plus recevablè. 
M' Paillard de Villeneuve, avocat du sieur Bart, répondait 

à cette argumentation, que l'article 643 du Code de commerce 
avait omis à dessein d'énurmrer l'article 157 du Code de com-

merce par la raison que n'y ayant pas d'avoués au Tribunal 
de commerce, on ne pouvait appliquer cet article aux juge-

ments des Tribunaux de commerce. 
Me Paillard de Villeneuve soulevait un autre moyen qui, 

s'il avait été admis, aurait fait tomber la fin de non rece-
voir contre l'appel. Il soutenait que l'opposition formée par 
les codébiteurs solidaires au jugement par défaut sur le fond, 
devait profiter au sieur Bart. son client. Il s'appuyait, à cet 
égard, sur l'article 1208 du Code Napoléon, suivant lequel le 

débiteur solidaire poursuivi par le créancier,peut opposer tou-
tes les exceptions qui résultent de la nature de l'obligation, et 
toutes celles qui lui sont personnelles, ainsi que celles qui 
sont communes à tous les codébiieurs. 

Que cette disposition était la conséquence du principe posé 

dan» l'article 1207, suivant lequel les poursuites exercées 

contre l'un des débiteurs solidaires, interrompent la prescrip-
tion à l'égard de tous, de la demande d'intérêts contre 1 un 

des débiteurs solidaires, les fait courir à l'égard de tous, que 
la jurisprudence avait plus spécialement décidé que la pé-
remption acquise contre un codébieur solidaire 1 était contre 
tous les autres, quoiqu'elle n'eût pas été demandée contre 

eux» 
Evidemment l'opposition formée par les codébiteurs du sieur 

Bart devait lui profiter par application de 1 art. 1208, et cela 
avec d'autant plus de raison que, d'une part, l'action avait ete 
intentée par le sieur Grasset contre tous ses codébiteurs, ce 
qui ne lui permettait plus d'«gir contre l'un d'eux seulement, 
et que, d'autre part, s'agissant dans l'espèce d'un solde-compte 
susceptible de réduction, il pouvait arriver que la condamna-

tion à intervenir contre les codébiteurs du sieur Bart fut infé-
rieure à ce1 le prononcée par défaut contre ce dernier, de sorte 

que celui-ci serait expo.-ô à payer une somme plus forte que 
ses codébiteurs, auxquels ils ne pourrait demander leur part 
et portion dans la dette commune que dans la proportiojA^-
celle à laquelle ils auraient été eux-mêmes condamnés. 

SI» Roussel , avocat général, estimait que si Bart, de son 
chef, était non recevablè dans son appel, d'après la jurispru-
dence, l'opposition de ses codébiteurs au jugement sur Je tond 
devait lui profiter par application de l'article 1208 du Code 
Napoléon; et que c'était le cas, par la Cour, de surseoir à sta-
tuer jusqu'après le jugement sur l'ouverture de rapport, pour 
ensuite équilibrer la créance de Grasset contre Btrt, et la por-
ter au chiffre définitif qui sera fixé par le Tribinal de com-

merce ou par la Cour, s'il y a appel de sa décisini. 

Mais la Cour, 

« En ce qui touche la nullité de l'opposition au jugement 

par défaut du 13 novembre 1835 : 
« Considérant que l'article 136 du Code de procédure était 

conçu en termes généraux et qui s'appliquaient i tous les ju-
ments par défaut rendus par les Tribunaux de commerce ; 

« Que si, postérieurement, l'article 643 du Coie de com-
merce a rendu applicables aux jugements par dtfaut rendus 
par les Tribunaux de commerce les articles 156, 138 et 159 
du Code de procédure, lesquels concernent les jugements par 
défaut, faute de comparaître, il en résulte seulement que ie 
Code de commerce a voulu introduire devant les Tribunaux 
do commerce la distinction établie par le Tribuml civil, en-
tre les jugements par défaut faute de comparaître et les juge-

ments par défaut faute de plaider; 
« Considérant que, si l'article 643 du Code de commerce a 

passé sous silence l'article 157 du Code de procédure, c'est 
que toute disposition a cet égard était inutile, l'article 436 du 
Code de procédure devant continuer à recevoir son exécution 

pour les jugements par défaut faute de plaider, dont s'occupe 
l'article 157, et se trouvant maintenu par les dispositions de 

mais non abroger l'article436du Code de procédure; 
« Considérant, dans l'espèce, que le jugement du 13 no-

vembre 1855 a été rendu faute de plaider, puisque Bart a 
comparu par un mandataire muni d'un pouvoir régulier, le-
quel a présenté un moyen d'incompétence, et, après le rejet 
de ce moyen, a refusé de s'expliquer au fond ; que, ce juge-

ment lui ayant été signifié le 8 décembre 1835, l'opposition 
n'était recevablè que dans la huitaine de cette signification, et 
que, par suite, l'appel de cejugement ne pouvait être interjeté 
que dans les trois mois à partir du jour où l'opposition n'é-
tait plus recevablè ; 

« Considérant que ledit appel, n'ayant été interjeté que le 
11 mai 1857, est tardif et doit être déclaré non-recevable; 

« En ce qui touche le moyen tiré de la solidarité : 
« Considérant que si, aux termes de l'art. 1208 du Code 

Napoléon, un codébiteur solidaire poursuivi par le créancier 
peut opposer toutes les exceptions qui résultent de la nature 
de l'obligation, et celles qui sont communes à tous les codébi 
leurs, on ne saurait puiser dans les termes de cet article le 
droit pour le codébiteur, condamné par une décision définiti-
ve, de se soustraire à l'autorité de la chose jugée, au moyen 
de la faculté d'opposition ou d'appel qui pourrait appartenir 
à ses codébiteurs, solidaires à l'égard du jugement qui l'a 

condamné; 
« Qu'autrement, le bénéfice de la chose jugée n'existerait 

jamais d'une manière certaine au profit du créancier contre un 
de ses codébiteurs solidaires; 

des dispositions « Qu'il ne peut en être ainsi en 
rtp u i ' 
:1c 

présence 

alors surtout que, comme dans l'espèce, il ne s'agit pas d'une 
obligation indivisible; 

« Sans s'arrêter au sursis demandé, déclare Bart non rece-
vablè dans son appel du jugement du 13 novembre 1855 ; con-
firme le jugement du 2l avril 1857, qui déboute de l'oppo-
sition à celui du 13 novembre. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. George. 

Audience du 25 janvier. 

NÉGOCIANTS 

ÉLECTION 

CALIFORNIE. — 

DOMICILE A PARIS. 

SUCCURSALE A PARIS. 

 ASSIGNATION. — DÉ-

LAI DE DISTANCE. 

L'élection de domicile, attributive de juridiction, ne dispense 
pas le demandeur d'observer les délais de distance entre le 
domicile réel du défendeur et le lieu ou siège le tribunal 
devant lequel il est appelé. 

MM. Pioche et Bayerque ont établi à San-Francisco une 

maison de banque qui avait une succursale à Paris. MM. 

Dubois, Benaud, Jacquier, Riton, Mme veuve Couturier et 

plusieurs autres personnes ont confié des fonds pour les 

faire valoir en Californie à un intérêt variant de 12 à 24 

pour 100. 

Dans les conventions intervenues à ce sujet entre les 

parties, il avait été stipulé que MM. Pioche, Bayerque et 

Ce seraient tenus de rembourser les fonds qui leur étaient 

confiés six mois après l'avertissement qui leur serait don-

né. Par ces mêmes conventions, MM. Pioche, Bayerque 

et Ce ont fait élection de domicile à Paris et ont attribué 

juridiction au Tribunal de commerce de la Seine. 

MM. Dubois, Renaud et consorts ont assigné MM. Pio-

che, Bayerque et C devant le Tribunal de commerce de 

la Seine, pour les faire condamner à leur rembourser, 

dans les six mois, les sommes par eux fournies. Celte as-

signation a été donnée avec les délais ordinaires des 

ajournements et sans observer les délais de distance entre 

Paris et San-Francisco. 

MM. Pioche, Bayerque et Ce ont demandé la nullité de 

la procédure faute d'observation de ces délais. 

Le Tribunal, après avoir entendu M"5 Tournadre, Car-

dozo, Bertera et Fréville, agréés des demandeurs, et Me 

Dufaure, avocat de MM. Pioche, Biyerqueet C", a rendu 

le jugement suivant : 

« Sur la nullité de la procédure : 
« Attendu qu'aux termes de l'article 73 du Code de procé-

dure civile, un délai de distance d'une année est obligatoire 
pour assigner les défendeurs domiciliés en Californie; 

« Attendu que si, lors des conventions verbales intervenues 
entre les parties, il a été fait élec ion de .domicile à Paris, et 
même attributions do juridiction au Tribunal de commerce dfc 
la Seine, il n'a rien été stipulé à l'égard des délais à observer; 

« Attendu que, en l'absence de stipulations, il convient de 

rechercher quelle a pu être la commune intention des par-
ties ; 

: Attendu, d'une part, que les demandeurs s'étaient réservé 
la possibilité de réclamer leur remboursement en prévenant 
six mois à l'avance, < n dehors des délais de distance ; que, 
d'autre part, Pioche, Bayerque et C' accordaient à leurs'man-
dants des intérêts en iapport evec les opérations faites à Sin 
Francisco ; qu'il e.t dès ors constant pour le Tribunal que fs 
parties sont restes dans le droit commun à l'égard des 
de dislance, et que, en raison de leur inobservation, 
dure doit être déclarée nulle et de nul effet!; 

« Par ces motifs, . 

« Déclare la procédure nulle, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

41 Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 30 janvier. 

PUBLICATION ET RÉPRODUCTION DE FAUSSES NOUVELLES. 

DÉLIT DE PRESSE. — COMPÉTENCE. 

/ L'article \% de la loi du 26 mai 1819, qui avait dérogé 
au droit commun en déclarant que le gérant d'Un journal 
serait poursuivi, pour te jugement des délits de la presse, 

devant la juridiction du lieu du dépôt du journal 
ou de la résidence du prévenu, a été abrogé par les arti-
cle» 25, 26, 27 et 36 combinés du décret du 17 février 1852, 
organique sur la presse, qui a entendu revenir à l'appli-
cation des firmes du droit commun prescrites par les ar-

ticles 23, 63 et 69 du Code d'instruction criminelle, 

il. Le lieu ou un journal contenant un délit de publication 
ou de reproduction de fausses nouvelles, a été publié et 
distribué, étant le lieu de la perpétration du délit, le Tri-
bunal correctionnel dans le ressort duquel ces publication 
et reproduction ont été faites, est compétent pour statuer 

sur la poursuite de ce délit dirigée contre le gérant du 
journal dont la distribution faite à des abonnés doit être 

considérée comme procédant de son fait personnel. 

III. L'article du journal qui, à l'occasion des élections, 
rapporte sur les agents de l'autorité certains faits qui 

leur seraient imputables, contient, dans le sens légal, 
une nouvelle qui, dans le cas où elle serait reconnue fausse, 
par une appréciation souveraine des juges du fait, tombe 
sousl'application de l'art. 15 dudécret dit 17 février 1852, 
et il importe peu que cette nouvelle fausse, constituant 
aussi un délit de diffamation, aucune plainte n'ait été 
portée, le silence du fonctionnaire diffamé ne pouvant faire 
obstacle à ce que le ministère public, dans la plénitude de 
ses attributions, ne poursuivît le délit de publication ou 
reproduction de fausses nouvelles contenu également dans 

l'article incriminé. 

IV. Le journal qui a successivement et simultanément inséré 
un article reproduisant une fausse nouvelle et une note 
communiquée par l'autorité annonçant l'ouverture d'une 
enquête sur les faits signalés, n'en a pas moins commis, en 
droit, le délit de reproduction de fausses nouvelles ; celte 
double insertion ne fait disparaître ni le délit, ni la cul-

pabilité du journal. 

Ces diverses questions ont été jugées par l'arrêt de la 
oui ut; ^uosm.iuii uuni ndus uunwuuo ci-api't;» ie ICAIC : 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

délais 
la procc-

« La Cour, 
c Ouï M. le conseiller Caussin de Perceval, en son rapport, 

MM Morin, Hérold et Hippolyte Duboy, avocais en la Cour, en 
leurs observations pour les. gérants du Siècle, du Courrier de 
Paris et de l'Estafette, et M. l'avocat-général Guyho, en ses 

conclusions; 
« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil, 
« En ce qui touche le moyen fondé sur la violation de l'ar-

ticle 12 de la loi du 26 mai 1819, en ce que le Tribunal cor-
rectionnel d'Amiens aurait été incompétent pour statuer sur la 
poursuite du ministère public, puisqu'il n'était ni celui du 
lieu où le dépôt des journaux poursuivis était opéré, ni celui 

de la résidence des prévenus ; 
« Vu l'article 12 de la loi susvisée, les articles 23, 63, 69 

du Code d'instruction criminelle, 25, 26, 27 et 36 du décret 

organique sur la presse du 17 février 1852 ; 
« Attendu qu'aux termes des articles 23, 63 et 69 du Code 

d'instruction criminelle, le Tribunal du lieu du crime ou du 

délit, est compétent pour statuer sur la poursuite dirigée con-

tre ce crime ou ce délit; 
« Que s'il a été dérogé à ces dispositions générales et de 

droit commun par l'article 12 de la loi du 26 mai 1819, rela-

tive à la poursuite et au jugement des délits commis par la 
voie de la presse, le décret organique du 17 février 1852 a 
fait rentrer ces délits, quanta la juridiction, à la compétence 
et aux formes de la poursuite, dans les dispositions générales 
du Code d'instruction criminelle, ainsi qu'il résulte notamment 
des art. 25, 26 et 27 combinés du décret susénoncé ; 
aes lois antérieures contraires â cè'décret sont abrogées, que, 
dès lors, cette abrogation atteint nécessairement l'article 12 

de la loi du 26 mai 1819, qui, formant une dérogation aux 
règles tracées par le Code d'instruction criminelle, était in 

couciliable avec le rétablissement du droit commun consacré 
par le décret du 17 février 1852; 

« En, ce qui touche le moyen fondé sur la fausse application 
des art. 23, 63 et 69 du Code d'instruction criminelle, en ce 
qu'il ne serait pas constaté que le délit ait été commis 
Amiens ; 

« Attendu qu'en matière de publication ou de reproduction 
de nouvelles fausses, le lieu du délit est celui où la nouvelle 
fausse est publiée ou reproduite ; 

« Que, dans l'espèce, le délit commis d'abord à Paris, où 
s'impriment les journaux poursuivis, a pu être commis con 
sécutivement à Amiens, par le fait de la distribution desdits 
journaux dans cette ville; 

« Que cette distribution a eu lieu, que le jugement auquel se 
réfère l'arrêt attaqué qui s'est approprié ses motifs, constate 
expressément que les trois journàux ont été distribués dans la 

ville d'Amiens ; 
« Que cette déclaration suffit pour que le Tribunal d'Amiens 

ait pu être compétemment saisi, comme Tribunal du lieu du 
délit, et pour que le fait de distribution fût imputable aux 
gérants des trois journaux, alors surtout qu'il n'apparaît pas 
que ces derniers aient jamais contesté que cette distribution 
faite à des abonnés ne procédât de leur tait personnel ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le Tribunal d'Amiens 
était compétent pour la poursuite et le jugement du délit im-
puté aux prévenus ; 

« Sur le moyen résultant de la fausse application de l'arti-
cle 15 du décret du 17 février 1852, en ce que l'article repro-
duit ne contenait pas une nouvelle, mais seulement une ap-
préciation morale d'un ensemble de faits relatifs aux élec-
tions et à la conduite du commissaire de police de Montdi-

dier ; 
« Attendu que l'article dont il s'agit offre par les détails 

circonstanciés et précis qu'il contient tous les caractères d'une 
nouvelle, et que c'est précisément avec cette qualifi ation qu'il 
est caractérisé par le Mémorial d'Amiens du 13 juin 1857, 
dans les termes suivants : « L'article qu'on vient de lire était 
« composé, lorsque la nouvelle d'un fait grave nous est arri-

« vée, etc. » ; 
« Que si les faits signalés en l'article incriminé pouvaient 

donner lieu à une plainte en diffamation de la part du fonc-
tionnaire désigné, ce droit, dont la partie lésée était libre 
d'user ou de ne pas user, ne faisait pas obstacle à ce que lo 
ministère public, dans la plénitude de ses attributions, ne 
poursuivît le délit de publication ou de reproduction de fausse 
nouvelle que renfermait l'article dont il s'agit ; 

« Attendu que, par une appréciation de faits définitive et 
souvera ne, l'arrêt attaque a déclaré que la nouvelle inséiée au 
Mémorial de la Somme, et reproduite par les demandeurs, 
était fausse, et que les témoins produits avaient démenti les 

faits imputés au sieur Gibert ; 
« Que cette déclaration implique la fausseté de tous ces faits, 

détaillés d'ailleurs et spécifiés dans le jugement confirmé, et 
conséquemment la fausseté absolue de la nouvelle ; 

« D'où il suit qu'il a été fait, par l'arrêt attaqué, une saine 
application de l'article 15 du décret du 17 février 1852; 

« En ce qui touche le moyen particulier invoqué par l'Esta-
fette à l'appui de son pourvoi, et résultant de ce qu'à son 
égard, l'insertion successive et simultanée dans le même nu-
méro de ce journal, tant de l'article du Mémorial que de la 
note communiquée par le préfet de la Somme, aurait fait dis-
paraître le délit : 

« Attendu que la noie communiquée par le préfet de la 
Somme au Mémorial, et reproduite par l'Estafette à la sui-
te de l'arocle incriminé, se bornait à annoncer l'ouverture 
d'une enquête administrative, ayant pour but de vérifier les 

faits allégués; 
« Que la publication de cette note à la suite de l'article re-

produit, ne faisait pas disparaître les dangers de cette repro-
duction d'une nouvelle fausse; qu'elle a pu être considérée 

par l'arrêt attaqué comme un motif d'admission de circons- ' mes; armés7peut^w 

tances atténuantes, mais qu'elle n'effaçait ni le AM-

culpabilité; uellt. ni \ 

« Par ces motifs, 
« Rejette, etc.. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct ) 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 30 janvier. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — ASPHYXIE DE DEUX Ot 

rm rmr'm^x- DAXS UÎI
 GAZOMÈTRE. Vl"tit 

Le 26 août dernier, dans la distillerie de résine ét 

à Saint-Denis, appartenant à M. Cerigiers, s'accomni 
un bien douloureux événement : deux ouvriers donn^ 

père de deux enfants, mouraient asphyxiés parie e
a? 

Voici quelles sont les circonstances qui ont atiiei i 

malheur, que la prévention reproche à MM. Cerigi
ers

 Ci 

et fils, poursuivis sous l'inculpation d homicide p
a
/

efs 

prudence : 

Pour cette industrie, on a besoin de gaz, aussi H 

l'usine y a-t-il un gazomètre. Ce gazomètre a envif/1" 

mètres de hauteur - son diamètre esta peu près de 

dimension. De plus, comme les constructions de cette* 

ture, il est enveloppé de maçonnerie!, et enfin il se tro""" 

surmonté d'une cloche qui s'élève ou s'abaisse, selon 

le gaz augmente ou diminue. Ce gazomètre était destin-

recevoir le gaz ; ce gaz y arrivait après avoir traversé 2 
un tuyau une certaine étendue de terrain et passé t' 
deux cuves où il s'épurait. '* 

Le jour de l'accident on faisait certaines réparations, 

les ouvriers rep quaient les joints de la maçonnerie
 e

( J 

enduisaient de ciment romain. Depuis trois mois on 1 
s'était pas servi du gazomètre, la cloche avait été 

vée, les ouvriers travaillaient en quelque sorte à ciel ou 

vert; néanmoins il y avait des émanations méphytiq
UeSi

' 

fortes, que les ouvriers ne pouvaient travaillerpliijj 

cinq ou six minutes de suite. A quatre heures et demie 

n'était encore arrivé aucun malheur, lorsque Lunçl'a 
maçon, donna un coup de pioche dans le revêtement* 

pierre. Il s'ensuivit une irruption de gaz si soudaine^ 

le malheureux Lunel, étourdi, put à peine étendrelî 
main pour prendre l'échelle. La force lui mauqua bientîi 

et il tomba pour ne plus se relever. L'un de ses camau. 

des descendit aussitôt pour le secourir, mais voyant » 

ses forces l'abandonnaient, il remonta. Un autre, le chauf. 

fo.,7. QnWnro. y descendit, mais n'avant nas eu le soinl 
se faire ceindre d'une corde malgré les observations desj 

camarades, n'écoutant que son courage, cotte génère» 

entreprise devait lui coûter la vie. On put enfin les sort 

de celle fosse; des soins éclairés furent alors donnés at 

deux infortunés, mais rien ne put les ramener à la vie, 

La justice et l'administration durent chercher les eau;-

de cet accident. Une enquête fut ouverte, M. l'ingéré 

Combes fut chargé par M. le préfet de faire un rappor: 

De ce rapport il résulte que, dans l'agencement des app 

reils, il n'y avait aucune irrégularité, qu'il était à peupri 

impossible de prévoir un semblable malheur, et qu'eut 

l'accident semblait résulter de ce qu'une certaine quais 

de gaz s'était fixée dans la maçonnerie. 

Dans le principe, on reprochait à MM. Cerigiers d'ft 

exploité une distillerie sans autorisation. Cette imputai 

dut tomber devant la production qu'ils firent d'un art 

de M. le préfet en date du 11 août 1854 qui leur accorè 

cette autorisation. C'est alors que l'accusation vit une» 
prudence à confier un travail aussi difficile à un simp 

ouvrier maçon, sans le concours d'un homme de l'art! 

aurait dirigé l'opération et aurait pris les dispositions t. 

cessaires. ! 

La veuve Lunel se porta partie civile pour elle et « 

me tutrice de ses deux enfants mineurs. 

Le Tribunal correctionnel de la Seine, par jugement; 

18 novembre dernier, a acquitté sur le chef 
: , ;- —->- 'u^arcux enaufteur devaiir 

attribuée à sa propre imprudence. Mais pour le fait Lus 

le Tribunal reconnaissant qu'il y avait imprudence de 

part de Cerigiers fils le condamnait à 50 fr. d'amende,! 

de plus à payer à la veuve Lunel la somme de 1,500 ! 

et une rente annuelle de 100 fr. à chacun des enfants i: 

qu'à leur dix-huitième année, Cerigiers père civileml 

responsable. 

Toutes les parties ont interjeté appel de cette sentent 

La Cour, après avoir entendu M° du Teil pour I 

Cerigiers père et fils,MeDesboudets pour la partie di 
et M. l'avocat-général Rarbier en ses conclusions, a» 

firmé la sentence des premiers juges, élevant toutefe1 

2,000 fr. les dommages-intérêts alloués à la veuve L* 

HAUTE COUR CRIMINELLE DE LA PRINCIPE 

CITÉRIEURE (royaume des Deux-Siciles). 

AFFAIRE PISACANE ET AUTRES. — ÉVÉNEMENTS DE PO*1 

DE SAPRI. 

Nous donnons ici le texte du plan : 

« Départ de Gênes le 10 juin à six heures du soir. A 
heures du même soir, à la dislance d'environ 40 miHes 

port, on sempare du bateau à vapeur. Le Cagliari fait & 
près 9 milles à l'heure. — Le 11, à dix heures du ma 
trouvera dans les eaux de l'île de Montecristo ; on prend'5 

bord des hommes et des armes. — La barque partiral! 

jours avant le départ du paquebot. Il faut calculer deux* 

res pour le chargement susindiqué. —- A midi, le 
pourra se remettre en route. - Arrivé à Ventotene et 
fano le 12 à cinq heures du matin; en chauffant un peu p,' 

machine, on pourrait arriver à quatre heures. M 

Il n'y a aucun moyen d'avertir immédiaiement I«r| 
du continent ; tout ce qui pourrait arriver, c'est qu'un fL 
bot partît à cinq heure.- du matin de Gaëte. Les pal»* 
vont toujours droit à Ponza, mais dans la crainte que C8' 

ne pourrai'1 Ht 

ris* 

traordinaire il se dirigeât à Ventotene, où i 
qu'à midi, il faudrait avoir levé l'ancre à dix heures, 
rait eu assez de temps pour dé ivrer et embarquer les I ^ 
niers de Ventutene ; en ne faisant que 8 milles par h«ure 

débarquerait à Sapri vers dix ou onze heures du soir. f 

« Comment puurra-t-on savoir 'a nouville du déW ^, 
ment? Si la gabarre est à Ventotene, elle n'en sortira »

 ( 

nement pas. Mais supposons au pis aller qu'elle y ar% 
peine nous en serons partis, elle re.ournera imtnédiaf81!' ^ 
Ponza pour y apporter la nouvelle, mais comme il lul ,, 
au moins 3 heures pour le trajet, elle n'y arriveia 1u

c
^j 

heure après midi. Le télégraphe signale l'événement i A 

de Gaëte on expédie la dépêelie à Naples, et de Nap'e* 
2 heures une frégate à vapeur; mais elle ne pourra se 1 p 
sur notre route qu'à 5 heures, et alors nous aurons 
plus de 70 milles, et par conséquent dépassé de 20 m 
petites bouches de Capri. »

 t(
j
e

y 
D'un autre passage, il résulte qu'un second paque»0 

partir de Londres : ^ 

mface, une goélette avec 15 autres hommes armes, 
cartouches et peut-être encore quelques fusils, D- 1,10 ° 
donnera, . p 

« Oans le cas le plus favorable, nous arriverons ^ 

en nombre de 40, avec 300 fusils et à peu près -v> 
touches. .

 s
<jiie< 

« Dans le cas le plus défavorable, nous ne se serion-

avec 2U0 fusils et peu de munitions.
 g0

 < 

>
 « Dans le cas, enfin, où tout soit vraiment com m ^ 

"a écrit, nous pourrions débarquer au nombre de
 #

, 
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,,rions en 
outre avec nous un 

nombre considérable d'hommes 

„ supposant que les détenus ne veuillent 
811

 nnérerions une descente en vingt-cinq, por-
ven^

n0
" |

0

P
0 fusils. Les avantages qu'on en retirerait 

trouverions dans le royaume où nous vou-
Nous nous 

aUW
 g aurions

 introduit les fusils, chose depuis long-

t»nt. „, 

t 1 

#PVSoCan"
ons donné rélan a 13 Basilicate

'
 qU

' 

Jw^ffSine ne bouge?... Nous saurons mourir. 

' n'avait nas eu lieu 

i on dit 

^miis qie le mouvement n'avait pas -eu lieu ie 
On » su d Wce que le bâtiment génois qui portait 100 fu-

joiiri"
diq

e
"é'forcé de les jeter et de rentrer au port a cause 

jtiVa.is.paient fixé, dès le commencement, toutes les 
Les

 conjures
 ( fah

,
e

 .
 par d>autres

 documents, dont 

n0éraU°ns,^"' «osant 1P
S
 faits ultérieurs, il appert qu on 

ilsera pa
rle
 ̂  ce qui pouvait arriver, depuis Gênes jusqu a 

avai' Pré'Um
ôrn

e plus loin. 
tuletta. et m% interrogatoires, dont il sera rendu compte, 

nu reste, tes , .
 ne

 j
a

i
ssent

 rien à désirer sur ce 

après l'«P
ose d63 

sUJ
et. . ,

es
 espoirs et les desseins qui servaient de mo-

tels etaiw .
 exp

édition. 

teU
rsàcelte

majs C
ause où l'accusateur public sentit moins 

Il "'^d'ajouter ses paroles aux preuves que celle qui se 

présente auj
ourj ̂

 et leg accusés
 eux-mêmes lui rendent 

^ Accomplissement de ses devoirs : jamais conspira-
is aise 1 * »,' aussi évidemment prouvée. Lu effet, que 
,ioii ne.put _;„„,„ nnurnrouver la vérité de l'accusatiun, 

pot 
lorsqu et approuvée, qu'un plai 
fut diseute^

 c
^

nmêncem
ent d'execuHon ? 

que 

ci ' 
n0

 et C% était depuis longtemps d'accord avec 
uour transporter dans le royaume des hom-

111 n v ainuter pour prouver la vente ae i accusatiun, 
urra'^.Tabii eu fait que la proposition de l'expédition 

rs
qu il est e

 ouv
é
e

, qu'un plan d'opérations fut rédigé 

f"ut un commencement d;exécu1 ion ? 

et qu
 il eut m.

 prépar
é, ainsi que nous l'avons dit, on 

Tollt
 Jncer à mettre à exécution le plan approuvé. 

iut C
°documeui

ls
 et pièces du procès paraissent démontrer 

à Société de 

p., Rubattn 
inspirateur: 

mes
 et des armes ̂ JT^"^

 prële à prêler ull de ses paque 

ç
onuaitqUB ,

 an
n qu'ils pussent, à un moment fixé d a 

bots aux conjure^,^ ̂
te de

 débarquer sur la côie de Sicile, 
vaIiCe

-' fip „ius favorable pour atteindre Palerme. 
f'f certain que, quelques mois avant le 25 

esl
. „,,„J -hargea à Gênes plusieurs caisses d'armes 

on a des raisons de craindre qu 

Csn'aTent été débarquées et déposées dans un port 
"iL dp là introduites dans nos domaines. Un 

Sce vfntredoubler ces craintes 

çais Provence, v< 

Les
 doem ■ - p

aqu
ebo!s sardes, sous la raison commer-

j R. Rubatttn 

îéroonspirateurs^^- -----^ ̂
 de

 décembre
 18g6 on soup

. 

3n
"

ai
-?cOTju

C
rTs,lfiu qu'ils pussent, *à_ un moment^ié 

se trouver 

'certain que","q"eîques mois avant le 25 juin, le pa 

in le Caqliari chargea à Gênes plusieur 
qf i! k Tunis, et on a des raisons de craindre que ces ar-
«Pressées * , ?, /,a<! at H,W,CAPC rlnns un nnrt convenu, 

de là uitroauiitfs uaus nus uumaïuw. ^ne cxrcon-
ibler ces craintes : c'est que le paquebot f'ran-
enant de Marseille à Gènes, le 21 mai, trans-

i» à tord du Cagliari 12 caisses marquées C. E., lesquel-

f
es

 ontenaie.it 300 fusils de munition et 100 pistolets 
l „ soupçons s'accrurent en voyant les expéditions d armes 

cp fairp par récépissés à l'ordre, c'est-à-dire sans aucune ni-

dation d'expéditeur ou de destinataires, qui voulaient ainsi 
mter inconnus ; et cela avait lbu dans le temps où Charles 
Pisacane Rosolino Pila et quelques autres commençaient leurs 
manœuvres. Cependant on put découvrir quels étaient les ex-
péditeurs d'un de ces chargements, car parmi 37 caisses d ar-
mes expédiées, une caisse contenant des lames de sabre était 

directement expédié-: par Rubattino. 
Le 25 juin, lorsque le premier projet avait manqué, le pa-

quebot Cagliari, qu'on croyait dirigé sur Tunis, recevait à son 
tord Charles Pisacane, révolutionnaire très connu, et 33 au-
tres personnes qui prenaient passage comme voyageurs ; l'é-
quipage était composé de 32 matelots, dont 30 seulement é-
taieut inscrits sur le livre de bord. Outre les individus qui 
s'embarquèrent sous de faux noms et que nous avons cités plus 
haut, on trouva sans papiers réguliers les suivants, qui fai-
saient partie de l'équipage, et qui se trouvent maintenant 
sous procès : Prosper Brugiacase, Augustin Ghio, Laurent Ac-
quarone, Henri Wuott et Charles Park. 

On a reconnu que miss White, lors de son voyage à Turin, 
avait donné aux conspirateurs un billet écrit de sa propre 
main en langue anglaise. Ce billet, adressé au machiniste du 
Cagliari, Ch. Paik, l'exhortait à ne pas s'opposer aux désirs 
des révolutionnaires embarqués. 

Voici la traduction du billet : 

« Nous ne désirons aucunement répandre du sang : notre 
unique but est de délivrer nos frères des horribles cachots de 
Bomba, roi de Naples, si justement haï par les Anglais. En 
nous prêtant votre appui, vous aurez fait une bonne action, 
une action qui sera applaudie par deux pays : l'Italie et l'An-
gleterre. Vous aurez en outre le mérite de conserver le paque-
bot a ses propriétaires. — Toute résistance est inutile : nous 
sommes résolus à atteindre notre but ou à mourir. » 

Sur le même paquebot s'était embarqué comme passager 
Joseph Daneri, appartenant à une famille toute dévouée à 
Mazzim, dont le secrétaire était un frère dece Joseph appelé 
TOBçois, républicain fanatique. D'accord avec les conjurés, 
uaneri se disait porteur d'une procuration d'un certaiu Mus-
% ae benes, négociant en salaisons, qui l'avait chargé de 
surveiller ses intérêts dans une pêcherie de thons ; mais ce 

«tait qu un prétexte pour justifier son voyage, puisque ce 
lusto, arm

 ln
t
lme

 de François Daneri, en partageait toutes 

oor nfr i-
paquebot aurait dû se diriger d'abord vers le 

L „ ^gHari, ou il serait arrivé dans la soirée du 27, soit 

soir HM^^16""!1" heures de v°yaSe, étant parti de Gênes le 
L\ ' a S1X heures et demie, 

^eiorj une déclaration de M. Rubattino, le paquebot ne por-

quiViaV1"0'1 ̂  tonneaux de coke, c'est-à-dire à peu près 
«pris avo lleoessaire Pour atteindre le port susnommé, d'où 
'1 devait n^

TlS 8 ')ord une certaine quantité de combustible 
voyage du tlr Pour Tunis. Jl est cependant prouvé que le 
£e Caor

à
 ̂  interruption jusqu'à la matinée du 29. 

route pour pr*tn Partai|t de Gênes fit donc immédiatement 
'aprèsi mid ?DZa''°" arriva le 27 juin vers deux heures de 
déployèrent ''.k^ heures italiennes). Les conspirateurs 
appeler un M

 m
'^*

 de m'saine le signal dont on se sert pour 

eanot, un
 0

 °t6' U" de ceux de ''*'e s'é'an' approché sur un 
JMitjuré lui demanda s'il connaissait Jean Matina qui 

appeler |m I " ~~ "'.w»,iivj s^um uvin wu oeti ^vui 

eanot, un
 0

P'- u" de ceux de ''^'e s'étant approché sur un 
était énfer • J,uré lu' demanda s'il connaissait Jean Matina qui 
éta't Pisaca"6 i"S 'e chateau de Saint-Elmo; l'interrogateur 
°icatriceà I % 1 autre d'entre les conjurés, qui avait une 
Preuveirré* n6 suP®rieure, appela le pilote par son nom, 

Le j.-1;1188"'6 qu'il savait déjà d'avance qui serait l'en-

santé interr°te ^Ut a
T
r
^ pendant que les commissaires de 

9Ue et rmri°°
eaien

'
 c'"1 011 Slx individus montés sur une bar-

be
S

c
0rn

,a'lsPa''J°seph Daneri. 
sa Poche

 u

 sa'.res lui ayant demandé son nom, il sortit de 
,e> mais in paPler qu'il voulait faire passer pour unepaten 
"ira,. ° ̂ uuu des oomnr relirae'ns''é'S^U U" des oomm'ssa'res vuulut le Prentlre> le 
m%in une ,criai't:" Une minute, une minute. » En ce mo-

la mom0011 e.haique arriva sur eux, plusieurs conjurés 
"'Maires d^s'11 tirèrent leurs armes, en menaçant les com-
mets sVn^° "le> Daneri les mettant eu joue avec deux pis-

^fat aini,i''Iie,bou«ez Pas'" 
aUr U" point

 d

que les C01'jurés purent débarquer dans l'île, 
°nuèreat l'a!ilS,e.rt et '"observé: immédiatement après ils 

Hfk soTdat
s

aSSaUt
,

aU poste de 18
 S

rande
 garde : les deux ou 

Slstanc
e
 et S'y tr°uvaient ne purent opposer aucune ré-

HarBalsamo 1
rouvàrent bientôt désarmés. Le lieutenant Cé-

reUîi agresi ant son sabre, se défendit longtemps contra 
' tomh r8> mais h'essé d'un coup de feu tiré par César 

na: une demi-heure après, îl expirait. 

(ta suiteà un prochain numéro). 
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mfUt,rendu Par la2° chambre du Tribunal, 

L^d*bouM a ^& Tiranty C°ntre son mari- CelIe-ci 

L eur sur la „ sa deinande en nullité de mariage, pour 

M? a reW n"e ̂ e[le avait cru épouser. M"»> Ti-
Sul

'am d
Q
 „

 ap
P

el de celte
 décision. Mais une difficulté 

contrat de mariage des époux a donné lieu 

de la part de M. Tiranty, à un débat assez vif, à l'audien-

ce des référés. Voici dans quelles circonstances. L'article 

5 du contrat de mariage reçu par Me Roquebert, notaire 

à Paris, contient l'engagement pris par Mme Barré-Le-

proux, mère de la jeune épouse, de servir aux mariés Ti-

ranty une pension de 4,000 fr. 

Peu de temps après avoir formé sa demande en nullité 

de mariagej Mme Tiranty a pratiqué une opposition au 

paiement des quartiers de cette pension, entre les mains 

de la dame sa mère. Un jugement rendu en état de référé, 

dès le 12 août 1857, avait, à raison de cette opposition, 

ordonne? le dépôt à la Caisse des consignations de tous les 

termes échus de ladite pension de 4,000 fr., jusqu'à l'is-

sue du procès. Sans vouloir attendre jusque là, M. Ti-

ranty a invoqué un jugement, rendu par le Tribunal civil 

de Nice, enjoignant à Mme Tiranty de réintégrer le domi-

cile conjugal, et il lui a fait, à Paris, au domicile de sa 

mère, une mise en demeure, aux mêmes fins, par acte ex-

trajudiciaire. Puis M. Tiranty a fait assigner sa belle-

mère, Mme Barré-Leproux, et sa femme, Mme Anaïs Bou-

tail, en référé. 

Me Laden, avoué du demandeur, a rappelé les termes 

de l'art. 5 du contrat de mariage. Suivant lui, les droits 

de la puissance maritale sont absolus, et investissent le 

mari seul de l'administration conjugale et de la perception 

des deniers s'y rattachant. 11 a conclu à ce que son client 

fût autorisé à retirer de la caisse les sommes déposées. 

M> Chagot, dans l'intérêt de Mmt Tiranty et de Mme 

Barré-Leproux, sa mère, s'est appuyé sur ce que l'appel 

était suspensif, et remettait le sort du mariage et l'exigi-

bilité de la pension tout à fait en question. D'apiès lui, il 

y avait lieu à surseoir. 

M. le président Benoît Cbampy a dit qu'attendu que 

l'appel remettait les parties au même et semblable état qu'a-

vant le jugement, ordonnant le dépôt à la caisse des quar-

tiers de la pension, constituée en faveur du mariage, il 

n'y avait lieu à référé. 

— Le sieur Angelié, marchand d'eau-de-vie en gros, 

aux Thèmes, rue des „Acacias, a formé opposition à un 

jugement du Tribunal correctionnel du 27 janvier qui l'a 

condamné à un an de prison et 100 fr. d'amende, pour es-

croquerie. 

Un témoin dépose : Ayant besoin d'un fût d'eau-de-vie 

et ayant appris que M. Angelié avait reçu une belle mé-

daille de l'exposition pour ses eaux-de-vie, je pensai ne 

pas pouvoir mieux m'adresser qu'à lui. 11 m'envoya donc 

un lût, mais en le dépotant, je me suis aperçu de deux 

choses : 1° qu'il manquait 35 litres sur la quantité; 2° 

que l'eau-de-vie n'avait que 17 degré au lieu de 22 con-
venus. 

Le sieur Angelié : Il ne manquait que 5 litres que j'ai 

remboursés à monsieur. 

M. le président : C'est déjà un aveu que vous avez 

trompé sur la quantité. Qu'avez-vous à dire sur la qualité, 

le nombre réduit des degrés? 

Le sieur Angelié : Monsieur est incapable de peser de 

l'eau-de-vie. C'est une affaire qui ne regarde que les hom-

mes comme moi. 

M. le président : Pour quel objet avez-vous reçu une 

médaille ? 

Le sieur Angelié : Pour l'objet d'un fût cognac que j'ai 

exposé. On en verra bien d'autres avec moi; est-ce que je 

n'ai pas un brevet relatif que je peux séparer les eaux-de-

vie... 

Le témoin : C'est bien ce que je me plains qu'il sépare 

les eaux-de-vie, puisqu'il garde la moitié de celle qu'on 

lui achète. 

Le sieur Angelié : Ce que c'est que de parler devant 

des mal appris ; mais malheureux, séparer les eaux-de-

vie, ça veut dire leur ôter leur gourde terroir.-

Le témoin : Ah! oui, je comprends, vous faites du Co-

gnac avec du Montpellier ; il est joli votre brevet. 

M. le président : Vous avez acheté pour 4,000 fr. 

d'eaux-de-vie à une maison de la Saintonge, puis vous 

avez payé en billets souscrits par une femme, avec la-

quelle vous viviez, qui ne vous doit rien et qui est sans 

ressources. 

Le sieur Angelié : Je sais bien tout cela, mais je de-

mande trois ans pour payer tout le monde. Je vais vendre 

un brevet, et avec l'argent j'aurai de quoi faire honneur à 

mes affaires; au-de'à, au-delà. 

Le Tribunal n'a pas pensé que ce fut le cas d'une re-

mise à trois ans ; il a confirmé le jugement par défaut, en 

réduisant néanmoins la peine à trois mois de prison et 

50 fr. d'amende. 

— Ont été condamnés par le Tribunal correctionnel, 

pour falsification de lait : 

La femme Hervieu, laitière à La Villette, 20, rue de 

Marseille, par défaut, à trois mois de prison et 50 francs 

d'amende. —La femme Lemaître, nourrisseur à Bobigny 

(maison Mongrolle-Seine), à quinze jours de prison et 50 

francs d'amende.—Le sieur Guy, laitier, rue Guérin-Bois-

seau, 39, à six jours de prison et 50 francs d'amende.— 

La femme Lefaivre, laitière à Puteaux, 43, rue Saint-De-

nis, à 50 francs d'amende. 

— On n'a pas oublié la fameuse affaire de la Gastrono-

mie et ses désastres. Lors de la déconfiture, plusieurs ac-

tionnaires résolurent de se cotiser péur continuer à faire 

marcher l'établissement ; le fonds fut vendu à la requête 

des syndics, et M. Cerceau s'en rendit acquéreur. 

Un sieur Royer, qui s'occupait de spéculations à la 

Bourse, proposa aux actionnaires susdits de prendre leur 

intérêt. « Voici, leur dit-il, un acquéreur du fonds pure-

ment et simplement; c'est très bien, mais, en définitive, 

vous êtes créanciers et vous ne pouvez pas être évin-

cés. » 
M. Desbleds, au nom des actionnaires, lui donna pleins 

pouvoirs pour le représenter et, pour cela, il lui remit les 

quittances des versements faits. Le sieur Royer entre en 

pourparlers avec l'acquéreur ; les négociations n'abouti-

rent pas; alors le sieur Desbleds demanda la restitution 

des titres. 
Le sieur Royer ne lui ayant pas donné satisfaction, il a 

déposé contre ce dernier une plainte en abus de con-

fiance. 
Tels sont les faits exposés à l'audience du Tribunal cor-

rectionnel de ce jour ; l'un des témoins déclare que le 

prévenu a prétendu avoir rendu les reçus à M. Desbleds, 

père du signataire de la plainte ; or, ce M. Desbleds se-

rait, dit-on, mort trois ans avant le dépôt de ces reçus 

entre les mains de M. Royer. 
M" Malapert, avocat de celui-ci, dépose des conclu-

sions ainsi conçues : 

« Attendu qu'il n'y a pas de preuve par écrit ; que l'article 

1351 empêche la preuve testimoniale; 
« Plaise au Tribunal, 
« Renvoyer M. Royer des fins de la plainte et condamner le 

plaignant aux dépens. » 

En effet, aux termes de la loi, lorsqu'il s'agit du dépôt 

-d'une valeur qui excède 150 francs (et ici il s'agit du dou-

ble), un commencent nt de preuve par écrit est nécessai-

re ; cette question doit être examinée préjudiciellement 

avant tout débat. 
L'avocat de la partie civile présente au Tribunal un 

reçu du dépôt dont il s'agit, reçu signé Blainville pour 

Royer, 16, rue Saint-Marc, 

Me .Malapert déclare qu'il n'accepte pas cela comme la 

, preuve écrite voulue par la loi. 

Le Tribunal, après délibération, joint l'incident au fond, 

repousse l'exception présentée et ordonne qu'il sera passé 
outre aux débats. 

Le prévenu déclare alors qu'il se retire. Le Tribunal 

donne défaut contre lui, et après avoir entendu les té-

moins dans leurs dépositions et M. l'avocat impérial Per-

rot dans ses réquisitions, condamne Rover à deux mois 

de prison et 50 fr. d'amende; le condame de plus à payer 

a la partie civile la somme de 300 fr. à titre de restitu-

tion, et pareille somme à titre de dommages-intérêts. 

— Comme autrefois, chez les Visitandines, 
Vivait, à Relleville, un perroquet fameux, 

A qui son art et son cœur généreux, 
Ses vertus même et ses grâces badines, 
Auraient dû faire un sort moins rigoureux 
Si les bons cœurs étaient toujours heureux. 
Jacquot (c'était le nom du personnage) 
Transplanté là de l'indien rivage... 

Jusqu'ici, nous n'avons eu qu'à citer le chantre aima-

ble du perroqm'de Nevers, à quelques variantes près; 

la similitude est complète entre Vert-Vert et Jacquot; lan-

gage, plumage, caractère, voyage de l'Inde au pays de 

France, nous retrouvons tout cela dans la vie des deux 

perroquet s, voilà pourquoi nous avons mieux aimé citer 

que de dire moins bien. 

M. Evin, représentant de commerce, demeurant à Bel-

leville, avait jadis rapporté, d'un de ses voyages aux In-

des, l'animal en question ; il le tenait captif à l'aide d'une 

chaîne à la patte ; or, un jour, notre Spartacus emplumé 

brisa sa chaîne et conquit sa liberté ; seulement, il ne sut 

qu'en faire et s'en alla voltiger lourdement jusqu'à une fe-

nêtre du voisinage, sur laquelle il s'abattit. 

Nous n'avons pas le droit d'en dire plus, car voici le 

Tribunal cori ectioruel saisi de deux plaintes : celle de 

M. Evin contre Mme Juillet, qu'il accuse de lui avoir pris 

son perroquet, et ceile de cette dame contre M. Evin, en 

dénonciation calomnieuse. 

Dans sa plainte, M. Evin estime à 1,000 fr. la valeur 

intrinsèque de Jacquot, tant à cause de la rareté de son 

plumage que de son éducation remarquable; il paraît 

qu'il est (ou plutôt qu'il était, hélas !) vert, rouge, jaune et 

bleu. M. Evin demande donc 1,000 fr. à titre dédom-

mages-intérêts. 

Des témoins déclarent qu'ils ont vu le perroquet s'a-

battre sur la fenêtre de Mme Juillet, puis une femme dont 

ils n'ont pu distinguer les traits s'avancer de la chambre, 

jeter un tablier sur l'oiseau et l'emporter. 

_Mme Juillet nie le fait, et produit des témoins pour éta-

blir un abbi ; ces témoins déclarent, en effet, que cette 

dame, à l'heure où s'est accompli le fait que nous venons 

de rapporter, était dans son clos, et qu'elle y est restée 
jusqu'au soir. 

Que pouvait faire le Tribunal en présence dé ces deux 

allégations? Il ne pouvait qu'acquitter la dame Juillet ; 

c'est ce qu'il a fait ; mais il n'a pas cru devoir lui donner 

gain de cause sur sa plainte contre M. Evin : il a jugé 

que celui-ci avait agi sans intention coupable, et il l'a 

renvoyé ; en sorte que, dans tout cela, il n'y a que Jac-

quot de victime. Comment a-t-il péri? Hélas ! d'une mort 

moins douce, sans doute, que son illustre devancier, et 

l'on ne pourra pas dire, comme de celui-ci : 

Il expira dans le sein du plaisir. 

— Bonnes gens qui donnez aux aveugles plus clair-

voyants que vous, aux boiteux qui ne boitent pas, aux 

manchots à deux bras, aux pauvres mères qui louent des 

enfants, dont la main est ouverte à toutes les misères, 

vraies ou feintes, pardonnez-nous de vous affliger encore, 

en vous enlevant une illusion, en vous faisant connaître 

une nouvelle ruse de gueuserie fort pratiquée aux abords 

des barrières de Paris. 

Cette ruse vous est tendue, tantôt par un petit garçon, 

tantôt par une petite fille, en guenilles, un mauvais pa-

nier au bras; dans le panier sont quelques fragments de 

bouteille cassée. L'enfant ne court pas après vous ; ac-

croupi contre un banc, un arbre ou une borne, il pleure, 

il crie, il se désespère. Déjà ému, vous vous approchez, 

vous lui demandez la cause de son chagrin, et toujours 

pleurant, toujours criant, toujours se désespérant, il vous 

raconte son histoire : sa mère l'avait envoyé à la barrière 

chercher du vin, ou de l'huile, ou du vinaigre ; en reve-

nant, un monsieur l'a heurté et a cassé la bouteille; il n'o-

se rentrer chez sa mère de peur d'être battu. Que pouvez-

vous répondre à cela, bonnes gens que vous êtes, sinon 

de mettre la main à la poche, et de donner à l'enfant de 

quoi remplacer la bouteille et son contenu, à moins ce-

pendant qu'il ne survienne un sergent de ville qui vous 

apprenne que ce désolé petit garçon, cette petite fille dé-

sespérée ne sont que d'affreux petits garnements qui, de 

leur autorité privée, ajoutent un article nouveau au cha-

pitre déjà dodu des impositions indirectes. 

C'était donc tout à point que le matin du 6 janvier, non 

loin de la barrière Poissonnière, un sergent de ville sur-

venait auprès d'un groupe formé d'une petite fille de neuf 

ans, Sophie Courtois, et de deux bonnes dames qui se co-

tisaient pour lui remplacer trois bouteilles cassées, s'il vous 

plaît, une de vin, une d'huile et une de vinaigre. 

Bien connue pour être coutumière du fait, Marie Cour-

tois a été arrêtée et a comparu aujourd'hui devant le Tri-

bunal correctionnel sous la prévention d'escroquerie. 

Bien entendu que la rusée fillette n'a pas manqué de 

chercher à excuser sa faute par la nécessité d'une obéis-

sance passive aux ordres de sa mère ; à raison de son âge 

elle a été renvoyée de la poursuite, sa mère, néanmoins, 

condamnée aux dépens, n'a pas paru s'inquiéter beaucoup 

de cette sorte de châtiment. 

— Vêtu du costume disgracieux des jeunes détenus, les 

cheveux coupés raz, les yeux noyés de larmes, Charles-

Louis Colliard, enfant de treize ans, comparaissai. il y a 

huit jours devant le Tribunal correctionnel, sous la pré-

vention de vagabondage. 

Son père, ouvrier en papiers peints, déclarait que, de-

puis qu'il avait fait sa première communion, son fils ne 

voulait rien faire, qu'il l'avait placé chez un bijoutier, rue 

Geoffroy-Lasoier, 28, mais qu'il ne voulait pas rester en 

apprentissage; qu'il avait quitté son patron, M. Imbault, 

qifil était resté dix jours errant dans les rues, et qu'enfin 

il s'était fait arrêter. 11 ajoutait qu'il avait deux autres en-

fants, qu'il-craignait de ne jamais pouvoir rien faire de 

celui-ci ; mais cependant, sur les observations de M. le 

président,-il consentait à le réclamer. 

Consentez-vous à retourner chez votre père, lui deman-

dait M. le président ? 

A cette demande, l'enfant fondait en larmes, et répon-

dait d'une v«iix effrayée : « Je ne veux pas retourner chez 

mon père; il me fait peur, il me tourne les sens; j'aime 

mieux aller dans les colonies. C'est parce que j'ai eu peur 

qu'il me batte, que je ne suis pas retourné chez lui quand 

mon maître d'apprentissage m'a mis à la porte. 

Après des exhortations inutiles de M. le président pour 

engager l'enfant à retourner chez son père, le Tribunal 

remettait la cause à huitaine pour entendre le maître 

d'apprentissage, le sieur Imbault. 

Aujourd'hui, le sieur Imbault a été entendu, mais il 

a déclaré qu'après avoir renvoyé le jeune Charles pour 

être rentré trop tard, il avait pourvu à son remplacement 

et ne pouvait le reprendre. 

Mais tout aussitôt se présente M. Roque, directeur de 

la société de patronage des enfanta de Saint-Vincent de 

Paul, qui déclare qu'il lui serait facile de placer le pré-

venu, mais qu'il craint qu'il ne reste pas en place. 

M. le président : S'il était placé, il faut espérer qu'il y 

resterait. (S'adressant à Charles) : Est-ce que vous per-

sistez toujours à ne pas vouloir retourner chez votre 

père ? 

Le père : Je ne l'ai pas maltraité; je ne lui ai jamais 

donné que de petits soufflets, comme on en donne aux 

enfants pour les corriger. 

Charles : Il ne m'a pas donné que des soufflets, s'il 

voulait parler, il dirait la vérité, 

M. le président : Vous avez écrit à votre père, qui nous 

a fait passer votre lettre. Cette lettre est bien écrite et té-

moigne à la fois et d'un certain degré d'instruction et de 

bons sentiments. Vous y demandez pardon à votre père, 

vous le priez de venir à l'audience, de vous réclamer, et 

vous promettez de retourner chez lui. C'était là une 

bonne pensée; pourquoi, depuis, avez-vous changé d'avis? 

Charles, d'une voix brisée : J'ai dit que j'irais chez 

papa, c'est bien vrai, mais à présent je n'ose pas. Mais je 

ne veux pas non plus aller en prison; je n'ai rien fait 

pour être traité comme un voleur. 

M. le président, à M. Roque : Vayons, monsieur, ne 

pouvez-vous vous charger de cet enfant tout de suite? 

M. Roque ■■ Volontiers, monsieur le président ; je ferai 

pour lui tout ce que je pourrai. 

Le père : Je ne suis pus un mauvais père, je n'aban-

donne pas mon enfant, j'irai le voir... 

Charles, effrayé : Non, non, pas tout de suite ; j'aime 

mieux non. 

M. le président, au père : 11 faut prendre garde avec 

cet enfant; il a l'imagination frappée; évitez de le voir 

pendant quelque temps; plus tard, quand il sera plus cal-

me, traitez-le avec douceur ; jusqu'ici il n'a rien fait de 

grave ; c'est une de ces natures qu'il ne faut pas brus-

quer. Retirez-vous et n'oubliez pas nos observations. 

Le Tribunal a prononcé ensuite le renvoi de l'enfant, et 

ordonné qu'il sera mis à la disposition de M. le directeur 

de la société de patronage de Saint-Vincent-de-Paul. 

Sous presse : un volume d'E-ruDES BIOGRAPHIQUES 

POUR SERVIR A LHISTOIRE DE i/ANCIENNE MAGISTRA-

TURE FRANÇAISE, par M. Sapey, substitut du procu-

reur-général à la Cour impériale de Paris. 

Ce volume comprend : i° une Etude historique et 

littéraire complète sur un personnage trop oublié 

par notre histoire et notre littérature, Guillaume du 

Vair, qui a fait déjà l'objet d'une brochure du même 

auteur; 2° des Lettres inédites de du Vair à Henri IV 

et à Marie de Médicis, et autres documents emprun -

tés aux manuscrits delà Bibliothèque impériale, pu-

bliés avec i'autorisation de S. Exc. M. le ministre de 

l'instruction publique ; 3° une Etude sur Antoine Le 

Maistre, considéré surtout comme solitaire à Port-

Royal. 

— LES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE vien-

nent de traiter avec la Compagnie des Immeubles de 

Rivoli pour un vaste emplacement destiné à agrandir 

encore ce magnifique établissement. On commence 

dès à présent la construction d'une immense Galerie^ 

qui devra être exclusivement consacrée aux CACHE-

MIRES DES INDES. 

TABLE DES MATIÈRES DE LA GAZETTE I*ES TRIBUNAUX 

POUR L'ANNÉE 1857. 

Nous publions aujourd'hui la Table des matières de la 

Gazette des Tribunnux pour l'année 1857. 

Cette Table se divise en cinq parties distinctes. La pre-

mière comprend les questions de droit et les faits divers ; 

la seconde, les noms des lieux et des personnes qui ont 

figuré dans le journal comme parties intéressées aux pro-

cès ou aux faits dont il a été rendu compte ; la troisième, 

les formations et les dissolutions de sociétés ; la quatriè-

me, les faillites ; enfin la cinquième et dernière partie in-

dique les comptes-rendus d'ouvrages et les articles dits 

Variétés qui ont été insérés dans la Gazette pendant l'an-

née dernière. 

La partie de la Table réservée aux questions de droit 

présente le résumé des principaux arrêts et jugements 

rendus par la Cour de cassation, les Cours impériales et 

les Tribunaux. La juridiction administrative y occupe 

aussi sa place. 

On trouvera aux mots : Avoué, notaire, huissier, offi-

cier ministériel, enregisirement, jeu de Bourse, un grand 

nombre de questions intéressant les différentes classes 

d'officiers ministériels. 

Nous signalerons encore les mots : chemins de fer, com-

pétence, étranger, expropriation pour cause dlutililè pu-

blique, société commerciale, etc., comme contenant des 

questions aussi nombreuses que graves et d'un intérêt de 

tous les jours. 

Les formations de sociétés, malgré le ralentissemeng 

des affaires commerciales pendant le cours de l'année qui 

vient de finir, ont été aussi nombreuses que l'année pré-

cédente. En 1856 elles avaient atteint le clrffre de 1475. 

En 1857 on en compte 1468. Les dissolutions sont pro-

portionnellement plus nombreuses. Au nombre de 668 en 

1856, elles ont atteint le chiffre de 756 en 1857. Le chif-

fre des faillites est le plus intéressant'à étudier pour cette 

année de crise commerciale si vaillamment supportée par 

la France, Quoique les faillites pendant l'année dernière 

aient été plus nombreuses qu'en 1856, puisqu'elles se 

sont élevées de 686 (chiffre de 1856) à 853 en 1857, ce-

pendant elles ont peu dépassé le chiffre de l'année 1855
s 

qui était do 798. Si l'on décompose l'année 1857, on 

v._.it que les deux derniers trimestres sont ceux pendant 

lesquels le commerce a été le plus éprouvé. Au nombre 

de 205 ei de 187 pendant les deux premiers trimestres, 

les faill tes se sont élevées à 231 et 240 pendant les deux 

derniers. Le mois d'avril est le moins chargé de faillites, 

et le mois de décembre l'est le plus. Il n'y a eu que 57 

déclarations de faillites en avril, tandis que le chiffre en 

décembre a atteint 105. 

Le prix de cette Table, qu'on trouve dès à présent dans 

les bureaux de la Gazette des Tribunaux, 2, rue du Har-

lay-du-Palais, est de 6 francs pour Paris, et de 6 fr, 50 

pour les départements. 
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Crédit foncier 600 — 
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FONDS ÉTRANGERS. 
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Rome, S Oio .- 88 — 

Turquie (emp. 1854). » 

Caisse hypothécaire. — — 

Palais de l'industri*. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. —. — 

Mines de la Loire... 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maberly,. 

Lin Cohin 
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Omnibus de Paris.., 882 50 
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1" Plus Plus 

Cours. haut. bas. 

~69~75 69 90 69 25 68 30 

Paris à Orléans 1395 — | Bordeaux à la Testé. 

Nord. 970 — J Lyon à Genève 715 — 

Chemindel'Est(ai;c.) 710 — | St-Ramb.àGrenoblé. 

— (nouv.) | Ardenneset l'Oise... 460 — 

Paris à Lyon | Graissessac àBéziers. 377 50 

Lyon à la Méditerr.. 875 — j Société autrichienne. 760 — 

Midi,. 555 — 1 Central-Suisse 

Ouest 697 50 j Yictor-EmœaDuel... 500 — 

Gr.cenlraldeFrance. 650 — | Ouest de la Suisse... 

Le succès de la nouvelle comédie de MM. Scribe et Charles 

Potron se confirme et grandit à chaque représentation : cette 

oeuvre à la fois légère et sérieuse, spirituelle et plaisante, a 

pris dès ce moment une importante place «u répertoire, et 

l'empressement du public fait espérer qu'elle la conservera 

longtemps. D'ailleurs, comme toutes les pièces bien faites, feu 

Lionel est joué avec un ensemble et un éclat qui font le plus 

grand honneur à MM. Régnier, Got, Delaunay, Monrose, M"'
es 

Fix et Figeac. 

A l'avenir, le Théâtre-Français donnera cet ouvrage trois 

fois par semaine, et mercredi, 3 février, la 6
e
 représentation 

sera précédée de Valérie, avec M. Maillart, Mmes Favart et 

Edile Riquer, dans les principaux rôles. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 27'^résentation dn 

Carnaval de Venise, opéra comique en trois actes, paroles de 

M. T. Sauvage, musique de M. Ambroise Thomas, Mm« Marie 

Cabel remplira le rôle de Sylvia; les autres rôles seront joués 

par Stockhausen, Delaunay-Riquier, Prilleux, Beckers, M
m

" 

Révilly et Félix. Le spectacle sera terminé par Maître Pathe-

lin et commencera par le Maître de chapelle. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, la 9' représentation du 

Médecn malgré lui, de Molière, mis en musique par M. Gou-

nod. Demain, la 13e représentation de la Demoiselle d'hon-

neur. 

— VAUDEVILLE.—Aujourd'hui mercredi, 131
e
 représenta-

tion de Dalila, drame en trois actes et six tableaux ; le Panier 

de Pèches et Triolet compléteront le spectacle. 

— Suivez le monde ! la charmante revue du théâtre des 

Délassemens-Comiques, de MM. A. de Jallais, Alexandre Flan 

et Ernest Blum, continue le cours de ses succès lucratifs. 

SPECTACLES DU 3 FÉVRIER. 

OPÉRA. — La Somnambule, Lucie. 

FRANÇAIS. — Feu Lionel, Valérie. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Carnaval de Venise, Maître Pathelin. 

ODËON. — La Mère coupable. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Médecin malgré lui. 

VAUDEVILLE. — Les Fausses bonnes femmes. 

VARIÉTÉS. — Ohé ! les P'tits agneaux. 

GYMNASE. — Le Fils naturel. 

PALAIS-ROYAL. — Marcassin. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Aldara la Moresque. 

AMBIGU. — Paris crinoline, les Viveurs. 

GAITÉ. — Les Fiancés d'Albano. 

CIPQUE IMPÉRIAL. - Turlututu chapeau point,, 

FoiiES. - En avant, marche! le Médecin
 U

" 

DÉLASSEMENTS. - Suivez le monde, une Vie d
P
 P ,-

IOLIES-NOUVELLES. — Le Loup garou "''^iocii 
LUXEMIIOURG. — Le Muet, Bocquet '

 e 

BEAUMARCHAIS. - Les Champignons, le Royaum* A 

BOUFFES PARISIEN». — Les Petits Prodiges R, ,
u

 Poètp 

CIRQUE NAPOLÉON, — Tous les soirs à 8 h' èxer • in°. 
ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — T

ona
 , s <W 

CONCERTS DE PARIS. - Tous les soirs, de 8 t i,
 S

?'
r

» > ' 
Prix d'entré : 1 fr., places réservées, 2 fr.

 he
«r

e
. 

TABLE DES H *Tl ÙIU{* 

DE LA GAZETTE DES TRIBUto 
Année 1857. 

Prix t Paris. O fr.; départements, u fv 

' *° c, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du u 

du-Palais, 2. "Hj. 

Ventes immobilière». 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M" BÉïlOUD, avoué à Versailles, 

rue Hoche, 18. 

Vente sur licilation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Versailles, le jeudi 25 février 

1858, heure de midi, 

D'une MAISON BE CAMPAGNE et dé-

pendances sise à Bezons, canton d'Argenteuil, rue 

de Pontoise. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles, à Me BtÉMON», avoué poursui-

vant ; 

A Paris, à M8 Chardon, notaire, rue Sain'-Ho-

noré, 175. (7781) 

BAIL EMPIIYTÉOTT'UN TERRAIN 
Etude de IIe BCBDM, avoué à Paris, quai des 

Grands-Augustins, 25. 

Vente sur licitation, au Tribunal civil de la Sei-

ne, le 20 février 1858, deux heures de relevée, 

Du BAIL EMPHYTÉOTIQUE d'un ter-

rain avec constructions sis à Pans, rue du Bac, 

n° 117. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

Produit annuel : 2,950 fr. 

Loyers à payer au bailleur, 1,758 fr. 80 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit Me BUBB1N ; 

2° A Me Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42; 

3° A Me Thomas, notaire, rue Bleue, 17. 

(7787) 

EXPLOITATION GÉNÉRALE 

PIS SCHISTES BIT11INEUX 
MM. les actionnaires de l'exploitation générale 

des Schistes iiîtomliieux, sous la raison 

sociale de L'IsIe de-Sales et Ce, dont le siège est à 

Paris, rue Labruyère, 19, sont convoqués en as-

semblée générale ordinaire et extraordinaire pour 

le mardi 23 février 1858, à midi précis, dans une 

salle de la Redoute, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 

35, à l'effet d'entendre le rapport de la gérance et 

du conseil de surveillance sur les comptes des 

exercices 1850 et 1857, et de délibérer conformé-

ment à l'acte do société, sur diverses modifications 

à apporter aux statuts sociaux. 

Les titres devront être déposés, trois jours au 

moins avant la réunion, à la caisse de la société, 

contre récépissé qui servira de carie d'admission. 

Mm M CUIVRE NATIF 
MM. les actionnaires de la société française des 

mines de Cuivre natif du lac Supé-

rieur (Amérique du Nord) sont prévenus qu'une 

assemblée générale extraordinaire aura lieu le sa-

medi 2 ) février courant, à deux heures de relevée, 

au siège social, rue de la Chaussée-d'Antin, 19 bis. 

Le but de la réunion est d'entendre le rapport 

sut l'exécution des mesures adoptées dans la 

séance du 23 septembre dernier, confirmées dans 

la réunion du 1 i décembre suivant. 

Tout porteur de dix actions a droit d'y assister 

ou te s'y faire représenter en déposant ses titres 

dans les bureaux de la société huit jours au moins 

avant la réunion. (19063) 

IRILIE ïbHIYORE 
à alimentation con-

tinue, pour chau 

dières à vapeur, fonctionnant sans mécanisme et 

permettant l'emploi sans perte des charbons me-

nus. Chez M. Muleur, rue Neuve-St-Augustin, 22 

(19069) 

CRI Caoutchouc, toiles cirées, chaussures, vê-

tements. 168, r.Rivoli,g'1 hôtel du Louvre. 

(19033 c 

DAIll) la toilette, délicieux vinaigre ar
n
„ , 

rUllR que du DOCTEUR RAIMON, Le flacon M' 

25, chez les principaux parfumeurs et coiff 

Dépôt f. r. n" 47, rue des Petit os-Ecuries p
 s

' 

.(19014«'S' 

SIROP DEIIARAMBIHE. INCISIF 

Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip.villes. 

LES BAS VARICES 
tissus fort A, tissu doux B, se recommandentI» 
leur supériorité et leur longue durée. 

Prix : 8, 10, 12 fr., etc. l'harm. faubourg Mon 

martre, 76 ; fabrique et gros rue des Martvrs S» 
r(19068L ' 

lsVh Annonces, Réclames ïntius. 

trlclles on autres, sont reçue»
 ail 

lturenu du Journal. 

STEREOSCOPES 
ALEXIS GAUDIN et frère. Paris, 9, t. rte la Cirle; Londres, 
26, Skinner slreel — Vue» de tous les pays, études, grou-

pes, objets d'art. — Articles de photographie. (18352) 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES SUR LA VIE, 
Société anmt^têie établie h Paris, rue de M9rovi:itce

9
 <ÊG. 

La Compagnie du PHENIX, assurances sur la vie, fondée sous la forme anonyme, au capital de QUATRE MILLIONS 

de francs, est dirigée par le même conseil que la Compagnie du PHENIX, assurances contre l'incendie. 

Cette Compagnie offre toutes les garanties que l'on doit attendre d'une longue expérience et d'une sage et logale administration. 

OPERATIONS DE LA COMPAGNIE : Associations mutuelles, Dot des enfants. — Assurance d'un capital payable à la mort de l'assuré 

pour la vie entière. — Temporaires. — Contre-Assurances. — Assurances au profit du survivant. — Rentes viagères immédiates. — Biffé-

Rentes viagères sur deux têtes, avec ou sans réduction au premier décès. (19066) 

mfmmmmmmmmmmm 

rees. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales*. 

fentes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 3 février. 
A Saint-Mandé. 

Consistant en ; 

(6383) Table i jeu, commode, ri-
deaux, table ronde, glace. 

En l'hôtel des Couimissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, e. 

(6384) Table, chaises, commode, 
poêle, tableaux, glace.porcelaine. 

8385) Canapé, fauteuils, pendule, 
robes, jupons, manchons, elc. 

(63»6) Taules, têle-à-lête, tableaux, 

glace, chevallet, elc. 
(6387) Commode, secrétaire, armoi-

re, table, ballerie de cuisine, < te. 
(6388) Buffet, armoire, pendule, ta-

. Mes, commode, fauteuils, elc, 
Le 4 février. 

'6389) Comptoir, montre à coulisse, 
" glaces, bureau, chaises, etc. 
(6390) Bureaux, casiers, pupitre, ea-

]oril'ère,port..-registre,chaises,etc. 

(6391) Comptoirs, étagère, montres 
vitrées, nécessaire, chaises, etc. 

(6392) Buffet, tables, bureau, chaises, 
commode, canapé, fauleuils, etc. 

(6393) Armoire, tables, commodes, 

chaises, poêle, fontaines, etc. 
(6394) Tables, chaises, lampes, buf-

fets, fauteuils, armoire, etc. 
(6395( Pendules, lampes, armoires, 

bibliothèque, commode, etc. 
(6396) Tables, chaises, fauteuils, ca-

napés, armoire, étagère, elc. 

(6397) Bureaux, table, fauteuils, ma-
chine à estamper, bustes, etc. 

(6398) Armoire a glace, commode, 
secrétaire, comptoir, glaces,ete. 

(6399) Tables, chaises, fauteuils, ar-
moire, commode, pendule, etc. 

Quai Jemmapes, 298. 

(6400) Bureaux, tables, chaises, ca-

siers chevaux, voitures, etc. 
Rue Saint Sauveur, 87. 

(6401) Commode, toilette, livres, 

chaises etc. 
Boulevard des Italiens, 38. 

'6402) Tables, commode, appareils 

" à aaz, comptoir, etc. 
ë ' Rue de Milan, 21. 

(6403) Toilette, cemmode, bureau,-] 
tables, chaises, fauteuils, etc. 

A Vanves, rue de ta Maine. 
(6404) Billard, tables, ehaises,comp-

loirs brocs,mesures,rontaine, etc. 

A Puteaux. 
(6381) Bureau, table, buffet, secré-

taire, chaises, pendule, poêle, etc. 
Même commune. 

(C405) Torchons, gilets, serviettes, 

drans, pantalons, redingotes. 
A Montmartre. 

(6382) Fauteuil, chaises, armoire, 
glace, rideaux, vaisselle, etc. 

* Le 5 février. 
Rue de Ponthieu, 13. 

(6406) Chaises, tables, armoire, com-

mode, meuble en chêne, etc. 
un l'Hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6, 

(6047) Bureaux, tables, chaises, ri-
' deaux.lits de repos, lampes, etc. 

La nublication légale des actes de 

mil huit cent cTnquante-huit, dans 

!rois des quatre jort»™ »^ 
le Moniteur universel, U Gazet e aes 

Tribunaux, le Droit, et le ^irnaljc 

(tirai d'affichés, dit Petites /tfiKhes, 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M- Edme BOURGEOIS, 

huissier, rue de la Verrerie, n» 61. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-

gistré, entre M. l.oms -Charles - A-
ehiIle FRANÇOIS, fabricant de pro-
duits chimiques, demeurant aUx 
lîati'jnolles. avenue deClicliy, 94, e 
M Aimé MONOD, aussi negorian 

en produils chimiques, dçuieuranl 

aux Batignollcs, avenue deClichj.i 

96, il appert que les susnommés , 
d'un commun accord, ont déclaré 
dissoute, à compter du premier fé-
vrier ri.il huit cent cinquante-huil, 
la société en nom collectif dont le 
siège est à Batignolles'Monceaux, a-
venue de Clichy,94, formée entre ( u\ 
siiivantacle sous seings privés, fait 

double ù Paris le vingt janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregistré 
à Paris le vingt six dudit mois, lï.lio 
196, case 1, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante ceniimes, 
sous la raison sociale FRANÇOIS et 
Aimé MONOD, ayant pour onjet la 
fabrication et la vente des produits 
chimiques et d'articles d'épiceries 
de laquelle société la durée expire 
aux termes dudit acte le premi' r fé-
vrier mil huit cent cinquante-huil 
et qui sera, conformément à l'arti-
cle 9 de l'acte de société susdaté, 
procédé, à partir dudii jour pre 
mier lévrier mil huit cent cinquan-
te-huit, à la liquidation de celte 
société par M. Aimé Monod, auquel 
M. François a donné les pouvoirs 
les plus étendus pour faire lous les 
actes que la liquidation de ladite 

société rendrait nécessaires. 
Pour extrait : 

(8701) Signé Edme BOURGEOIS 

D'un acte sous seings privés, fait 
donble à Paris le trente janvier mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, résulte que : 1° M. Pierre-Théo-
dore-Conslant GUY, marchand de 
clous et quincaillerie, demeurant à 
Paris, rue de la Harpe, 49; 2° M. 
Claude-François R1GOULOT, entre-
preneur, demeurant à Paris, place 
de la Uotonde-du-Temple, 19, ont 

formé entre eux une société en nom 
collectif pour dix années, à partir 
du premier lévrier mil huit cenl 
cinquante-huit, avec siège social à 
Pans, passage d'Angouiême, 28, 
ayant pour but l'exploitation d'un 
fonds de commerce de clouterie et 
articles de quincaillerie s'y ratta-
chant. La raison et, signature socia-
les sont F. R1GOULOT et C", seule et 
ancienne maison Guy. Cette signa-
ture appartient à M. Rigoulot seu-
lement, qui ne pourra en user que 
pour les besoins de la société, sous 
peine de nullité des engagements 

vis-a-vis des tiers et de tous dom-
mages-intérêts. ■ 

Pour extrait : 

Eugène LAFAURE, 

(8694) place du Caire, 33. 

DISSOLUTION DE SOCIETE. 

Suivant conventions du vingt-huit 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, enregistrées à Paris le vingt-
neuf même mois, folio 778, case 2, 

au droit de sept francs soixante-dix 
centimes, la société en nom collec-
tif formée entre M. Alexandre GE-
BARD, marchand de bois, demeu-
rant, précédemment rue de Bercy, 
32, et actuellement quai d'Auster-

lilz, 49, et M. Jean-Baptiste LIE-
NARD, demeurant précédemment 
rue de Bercy, 32, et actuellement 
quai de la Gare-d'Ivry prolongée, 
42, sous la raison sociale GERARD 

etLIJÈN'ABD, suivant acte sous si-
gnature privée, lait double à Paris 

le huit lévrier mil huit cent cin-
quante, dont l'expiration était fixée 
au premier juin mil huit cent cin-
quante-neui. a été dissoute à partir 
du vingt-huit janvier mil huit cent 
cinquante-huit. MM. Gérard et Lié-
nard feront la liquidation en com-

mun. 
(8696) BOR. 

Cabinet de M. BARD1LLON, ancien 
huissier, rue Rambuteau, 65, à Pa-

ris. . ...... 
D'un acte sous seings privés, fait 

auadrunle a Paris le trente et un 
janvier mil huit cent cinquante-
nuit, enregistré, entre MM. : *• Pier-
re-Antoine UREgGOj 8° Antoine MO-
llO (Us. inajeuifS'Jean MORO;*» 

et Félix DHËSCO, tous quatre quin-
cailliers et poliers d'étain, demeu-

rant ci-devant à Auxerre, rue du 
Pont, 42, et actuellement à Paris, rue 
aux Ours, 8. il appert : que la société 
en nom colleclif qui a existé, de fait 
entre les susnommés depuis le d x-

huit juillet mil huit cent cinquante 
jusqu'à ce jour, sous la raison so-
ciale MORO et DRESCO, qui avait 
pour objet le commerce de quin-
caillerie et de poterie d'étain, ainsi 
que la fabrication des marchandi-
ses à livr r à ce genre d'industrie, 
dont le siège était établi à ,'aris,rue 
aux Ours, 8, est et demeure dissoule 
el résiliée à compter de ce jour, et 
qu'il a été convenu que M. Pierre-
Anloine Dresco, l'un des associés, 
serait seul chargé de la liquidation 

de ladite société. 
Pour extrait : 

Pierre-Antoine DRESCO; Antoine 
MORO : Jean MORO et Félix DRESCO 

(8695; — 

Etude de M" Henri CESSELIN, avoué 
à Paris, rue des Jeûneurs, 35, suc 
cesseur de MC Lombard. • 
D'un acte sous signa ures privées, 

fait double à Paris le trente janvier 
mil huit cenl cinquante-huit, enre-
gislré à'Paris le Irente janvier mil 
nuit cent cinquante-huit, tolio 84 

recto, case 1"', par Pommey, rece-
veur, qui a perçu cinq francs cin-
quante centimes pour droils, entre 
M. Jean-Edouard LAURENT, négo 
ciant, demeurant à Paris, rue Saiin-
Denis, 101, d'unepait, et M. Etienne-
Angel LAURENT, aussi négociant, 
demeurant également à Paris, rue 
Saint-Denis, 101, d'autre part, il ap-
pert : que les susnommés ont formé 
entre eux une sociélé commerciale 
en nom collectif, ayant pour objet 
l'exploitation d'un fonds de com-
merce de passementerie et de tous 
autres articles pour les tailleurs. La 
raison sociale sera : LAURENT frè-
res. Le siège social est à Paris, rue 
Saint-Denis, 101. Les deux associés 

géreront et administreront en com-
mun les affaires de la société et au-
ront chacun la signature sociale, 

dont il ne pourra être fait usage que 
pour les opérations relatives à la so-

ciété, à peine de nullité, même vis-
à-vis des tiers, desengagementscon-
tractés, et de dissolution de la so-
ciélé, avec dommages-intérêts, s'il y 
a lieu. 

La présente société n'est que la 
continuation de la société de fait 
entre les frères Laurent à partir du 

premier avril mil huit cent cinquan-
te-quatre jusqu'au premier avril mil 
huit cent soixante-sept. 

Chacun des associés apporte dans 
la société par moitié entre eux le 

mobilier industriel, les marchandi-
ses existant à ce jour, les créances 

et le fonds de commerce exploité ; 
le loul provenant de leur travail en 
commun d'une valeur de soixante-

dix mille francs ; d'une somme de 
trente mille francs, qui sera versée 

par moitié par les associés dans la 
caisse de la société, au fur et à me-
sure de ses besoins. Tous pouvoirs 

sont donnés auporteurd'un présent 
extrait pour faire les inserlions vou-

lues par la loi. 
Signé : A. LAURENT. 

E. LAURENT. (8700) — 

Par acte sous seing privé, fait et 
signé Iriple à Lyon, en dale du 
vingt-sept janvier mil huit cent 
cinquante-liuit, enregistré*, entre 

M. Jean-Louis MAS, négociant, de-
meurant à Lyon, rue de Bourbon, 
51 ; M. Alexis MAS, négociant, de-

meurant à Lyon, cours Alorand, 9, 
et M. Michel GLEYVOD, ancien né-
gociant, demeurant à Lyon, rue de 

l'Annonciade, 30, tous trois signa-
taires d'un acte de sociélé en nom 

colleclil et en commandite, sous la 
raison sociale de Louis MAS et C", à 
la date du vingt-neuf décembre mil 

huit, cent cinquante-sept, enregistre, 

il a été convenu ce qui suit : La 
sanlé de M. Alexis Mas ne lui per-

meitant pas de longtemps de s'oc-
cuper d'affaires , ladite société , 

qui avait commencé le premier 
janvier courant, pour finir le pre-
mier janvier mil huit cenl soixante-

cinq, c=t et demeure dissoule en ce 
qui le concerne, el il cesse d'en 
faire par ie à dater de ce jour. Elle 
continuera d'avoir son plein et en-

tier effet, sous la même raison so-
ciale, entre M. Jean-Louis Mas, as-
su- ié en nom colleclif, et M. Michel 
Gleyvod, associé commaniitaire 
pour la somme de cent mille francs, 
jusqu'à l'époque indiquée ci-dessus, 
du premier janvier mil huit cent 
soixante-cinq. M. Jean-Louis M. s 

aura seul la signature sociale. Par 
suite de ces nouvelles dispositions, 
ledit sieur Alexis Mas cesse aussi de 
droit d'être associé solidaire et res-
ponsable concurremment avec M 
Jean-Louis Mas et M. Michel Gley-

vod dans l'acte de société contracté 
par le premier, en date du sept jan-

vier mil huit cent cinquante-six, 
avec le sieur A.-U. Baudistcl, pour 
l'exploitation d'un commerce de 

commission en marchandises, sous 
la raison sociale de Louis MAS,BAU-
DIS'I EL et c«, rue d'Enghien, 80, 
Paris. MM. Jean-Louis ii.is et Michel 
Glejvod continuant seuls à dater de 

ce jour à êlre soumis aux clau.-es tt 
conditions dudit acle, chacun en 

raison de son intérêt et de sa posi-
tion sociale. 

Louis MAS. 
A. MAS. 

Met
 GLEYVOD. (8697) 

Suivant acle sous signatures pri 
vées, en date à La Chapelle-Saint-
Denis le vingt-deux janvier mil 

huit cent cinquante-huit, portant 
celle mention : Enregistré à Paris 

le vingt-trois janvier mil huit cent 
cinquante-huit, folio 41, recto, case 
7, reçu cinq francs, décime cin-

quante ceniimes, signé Pommey, 
M. Curial-Auguste-Evrard THAU-
VOYE, marchand de charbon de 
terre, demeurant à La Villette, rue 
de Flandres, 28, et M. François-Mi-
chel BHECHiS, aussi marchand de 
charbon de lerre, demeurant à La 

Villette, rue de Flandres, 25, ont dé-
claré dissoute, à compter du vingt-
deux janvier mil huit cent cin-
quante-huit, la société en nom col-
leclif formée entre eux pour l'ex-

E
loitation d'un commerce de char-

on de terre, sous la raison sociale 
C. THAUVOYE et BRÈCHES, et dont 
le siège a été établi à La Villette, 
quai de Seine, 33 ter, le tout suivant 
acte r. çu par M

1
' Fournicr, notaire 

à La Chapelle-Saint-Denis, le vingt-
huit décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, et M. Thauvoje, l'un 
des associés, a été nommé liquida-
teur de ladite société. 

Pour extrait : 
—(8698) Signé : C. THAUVOYE. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale ordinaire des actionnaires 
de la Société méiallurgique et fo-
restière de la Solenzara (Corse), en 
nom collectif et en commandite, 
sous la raison sociale François Cl-
PRIAN1 et C'% dont le siège est à 

Paris, rue d') la Chaussée-d'Antin, 
n° 21, tenue le dix-sept janvier mil 
huit cent cinquante-huit, appert 

avoir été extrait ce qui suit: M. le 
président expose que, par un senti-
ment de délicatesse qui fait hon-
neur à la loyauté de M. Paganelli, 
ce dernier, compreiiswt la dilliculté 

de la cumulation des fonctions de 
jérant de la Caisse des Mines avec 

celles de gérant de la Solenzara, 
donne sa démission de la gérance 
de cette dernière société, M. le pré-

sident et l'assemblée expriment le 
désirque, dans un temps.prochain, 
il sera pos.-ible à M. Paganelli de 
reprendre les fonctions de cogérant 

de la Solenzara. L'assemblée décide 
que la gérance restera momentané-
ment enlre les mains de M. Cipriani 
seul. I^n conséquence, M. Fabien 
Paganelli de Zicavo acesséd'êlre 
gér*ntet défaire partie de la so-
ciété comme associé en nom collec-

tif François Cipriani et C'°. 

Et d'un acte en date du premier 
février mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris ledit jour, folio 
141, i-ase 9, au droit de deux francs 
vingt centimes, par Caslanet, rece-
veur, il appert que M. Fabien PA-
GANELLI DE ZICAVO a déclaré rati-
fier et confirmer la démission par 
lui donnée de ses fonctions de gé-
rai! de la société susdite Françoi 
Cipriani et C'% et donner ladite con-
firmation à M. François Cipriani. 
son cogérant, pour qu'elle soit pu 
bliée conformément à la loi. 

Pour extrait : 
François CIPRIANI et C'c. (8699)— 

D'un acle sous seing privé, fait 
triple à Paris, le vingt et un janvier 
mil huit cent cinquante-huii, dont 
l'un des originaux porle mention 

de l'enregistrement en date du 
>ingt-sept janvier de la même an-
née, il appert que M. Jean-Marie-

Ju'es COURN1ER, directeur du Comp-

toir de crédit mutuel, et M. Léon-
Hippotjte-Achille POINCELOT, agis-

sant en la même qualité, demeurant 
lous deux boulev..rd de Strasbourg 
n° 21, ont formé une société en nom 
collectif à leur égard et en com-
mandite à l'égard d'un commandi 
laire nommé audit acle, pour l'ex-
ploitation du Comploir susnommé, 
sous la raison sociale : COURNIER, 
POINCELOT et C". Ces deux derniers 
auront chacun la signature sociale, 
La durée de la société est de cinq 
ans, à partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-huit, et le cap ■ 
tal fixé à vingl-cinq mille francs 
dont, dix mille francs ont, élé versés 
par ledit commanditaire. 

Paris,cedeux février mil huiteent 

cinquante-huit. 
Pour extrait : 

COURNIER, POINCELOT et C". 
(8693)— 

TRIBUNAL Dl C0MMEBCI. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

radllltea. 

DÉCLARATIONS DB FAILLITES. 

Jugements du 1er FIÎVR. 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROBERGE (Alexis-Julien), 
md épicier au bois de Romainville, 
rue de Paris, 46; nomme M. Lebai-
gue juge-commissaire, et M. Hérou, 

citéïrôvise, 6, syndic provisoire (N° 
14602 du gr.); 

Du sieur BERGER (Joseph), pâtis-
sier, rue de la Fidélité, 8; nomme 

M. Lebaigue juge-commissaire, et 
M. Battarel, rue de Bondy, 7, syndic 
provisoire (N" 14603 du gr.); 

De la société BASSIÉ et OBRY, 
nég. mds de meubles, dont le siège 
est à Paris , boulevard Beaumar-
chais, 87, composée des sieurs Jean-

Baptiste Bassié demeurant boule-
vard Beaumarchais, 89, et Amédée-

Jean Obry, petite rue Saint-Pierre-
Amelot, 84; nomme M. Dumont juge-
commissaire , et M. Bourbon, rue 

Rieher, 39, syndic provisoire (N° 
14604 du gr ); 

Du sieur SARAZIN fils (Pierre-Au-

guste), imprimeur-lithographe, rue 
de la Jussienne, 9; nomme M. Payen 

juge-commissaire, et M. Huct, rue 
Cadet, 6, syndic provisoire (N° 14605 

du gr.); 

De la société DUBRUSLE et RE-
PA1NV1LLE, ayant pour objet la 
commission et l'exportation, dont 

le siège est. à Paris , rue des Jeû-
neurs, 46,composée des sieurs Char-

les-François-Rupert Duhrusle, de-
meurant boulevard Montmartre, 8, 
et Her^y-Arsène Repainville, de-
meurant boulevard du Temple, 25; 
nomme M. Lévy juge-commissaire, 
el M. Henrley, rué Laflltte, 51, syn-
dic provisoire (N° 14606 du gr.). 

ION VOCATION S Btt CKËANCIERS. 

Sent invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Parts, salle des as-

semblées des faillites, MU. les créan 
tiers : 

NOMINATIONS DK SYNDICS. 

Du sieur LAUT1ER (Ollivier-An-
loine), md de cuirs, rue de Paradis-

Poissonnière, 9, le 6 février, à 12 
heures (N° 14530 du gr.); 

Du sieur RIZOT, horloger, rue Du-
pelit-Thouars, 12, le 6 février, à 2 
heures (N° 14594 du gr.); 

De la société BIGOV et C'", négoc. 

distillateur à La Villette, rue de 
Flandres, 78, composée du sieur Al 
phonse Bigoy et d'un commandi 

taire, le 8 février, à 10 heures (N° 

14601 du gr.); 

Du sieur JOSSERAND (Grégoire), 
logeur en garni et i'abr. de cadres à 

BellevUIe, boulevard du Combat, 48. 
et à Paris, quai Jemmapes, 298, te 8 
février, à 9 heures (N» 14583 du gr.); 

Du sieur MEURIOT, négoc. ancien 
boulanger, rue du Petit-Carreau, 45, 

le 8 février, à 1 heure (N° 14516 du 
gr-); 

Du sieur BOIRET (Charles-Antoi 
ne), ane. md de vins en gros à Ber-

cy, boulevard de Bercy. 16, le 8 fé-
vrier, à 1 heure (N° 14593 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur INGÉ (Charles-Jules), an-

cien fondeur, agent d'affaires, rue 

Lafavette, 33, le 8 février, à 11 heu-
res iN° 14480 du gr.); 

Du sieur KUNTZ, md de vins-trai-

teur, rue de la Fidélité, 10, le 8 fé-
vrier, à 9 heures (N° 14470 du gr.); 

Du sieur COULON (Auguste-Léo-
pold), papetier, rue Rourbon-Ville-

neuve, 61, le 8 février, à 10 heures 
(N» 14474 du gr.); 

De la société ROSEEU et LOM-
BARD, nég. en pelleteries, dont le 
siège est à Paris, rue Popincourt, 9, 

composée des sieurs Charles Rosceu 
et Gilbert Lombard, le 8 février, à 
11 heures (N° 14498 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JAUNEZ - SPONVILLE 
(Henry), nég., rue de Douai, 34, le 8 

février , à 10 heures (N» 14309 du 

gr.); 

Du sieur PARATRE (Auguste-A-
lexandre), md de vins-restaurateur, 

rue du Dauphin, l, le 8 février, à 1 
heure (N" 14327 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer e» 
ital d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et, le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 

RALAYN (Denis-Adolphe), fabr. de 
chapellerie, rue Grenélat, n. 38, 
sont invités à se rendre le 8 fé-
vrier à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics sur 
l'etàt de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tanl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 14315 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUBA1L (Edouard-Adelson), linger, 
rue Montmartre, 76, sont inviiés à 
se rendre le 8 févr., à 9 h., au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
tion du concordat, ou, s'il y a lieu 
s'entendre déclarer en état d'union 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet du 
concordat (N° 14406 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SERÉ, décédé, nég., rue 
des Grands-Augustins, 28. le 8 fé-
vrier, à H heures (N° 12484 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas 
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VACHER (Toussaint), bonnetier, rue 
St-Honorà, 159, sont invités à se ren-
dre le 8 février, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 6800 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MONNOYEUR (Claude-Joseph), md 
de vins et liqueurs en détail, rue du 
Kaubourg-Poissonnière, n. 185, sont 
invités à se rendre le 8 février, à 
9 heures très précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donneris 
charge de leurs fonctions et donns 
leur avis sur l'excusabilité da failli. 

NOTA. Les créanciers et le M 
peuvent prendre au greffe corn» 
nication des compte et rapport* 
syndics (N« 14082 du gr.). 

Messieurs les créanciers com[* 
sant l'union de la faillite da si» 
DEVR1ES (Alberl-Bénott), md 4 
conlections pour hommes , m 
Réaumur, n. 6, sont invités al 
rendre le 8 février prochain, à tt 
heures très précises, au Tribunalt 
commerce, salle des assemblie 
des faillites, pour, conformément! 
l'article 537 du Code de comment 
entendre le compte définitif qui m 
rendu par les syndics, le debaltri, 
le clore et l'arrêter; leur donnero> 

charge de leurs fonctions et donna 
leur avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport!* 
syndics (N° 13956 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS TJNI0K. 

Messieurs les créanciers rompt' 
sant l'union de la faillite du si* 

GAUBERT (Sébastien), cafetier-» 
taurateur, quai Lepellelier, n. t 

m relard de faire vérifier et d'allu-
mer leurs créances, sont invité" 
se rendre le 8 février, à 11 h. w 
cises, au Tribunal de connue" 
de la Seine, salle ordinaire Aes» 
semblées, pour, sous la présidenu 

de M. le juge-commissaire, proc* 

à la vérification et à l'affirmation* 
leursdites créances (N» 13981 * 
gr.). 

Messieurs les créanciers conipf' 
sant l'union de la faillite du si* 
FISCHER (Abraham), commission» 
en marchandises, rue Saint-Murl* 
n. 24, en retard de faire vcriW 
et d'affirmer leurs créances, s" 
invités à se rendre le a février, ' 

l heure précise, au Tribunal» 
commerce de la Seine, salle oi* 
naire des assemblées, pour, sous." 
présidence de M. le juge-i'omra* 
saire, procéder à la vérification «j 

l'affirmation de leursdites créant" 
(N« 14218 du gr.). 

Jugement du Tribunal de co»; 
merce de la Seine, du 22 janti 
1858, lequel dit que c'est par erre» 
que, dans le jugement du 8 janw 

dernier, le nom du failli aL'e;. 
thographié LANTIER, et son do»» 

cile indiqué au n° 7 de la rue ùe" 

radis-Poissonnière; 
Que la véritable orthographe" 

nom est LAUTIER; que ses prén" 
sont Ollivier-Antoine, que sa F

(
, 

fession est celle de md de cuir', 

que son domicile est rue de r* 

dis-Poissonnière, 9 ; . ...«. 
Que le jugement du 8 janvier*^ 

pliuoe, en conséquence, au • y 
LAUTIER (Ollivier-Antoine), rn°

i( 
cuirs, demeurant à Paris, 
Paradis-Poissonnière, 9; 

Que le présent jugei 
rectification, en ce sens, 
8 janvier dernier, et. qu'à 1 av e" ^ 
opérations de la faillite seron.i 
vies sous la dénomination <lul r 

cède (N° 14530 du gr.). 
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NEUF HEURES : Guimaraes p fei 
nellem., commissionn. Vv"/,„a 
portalion, synd. - Badot, n«„

a
|-

lari nés, véri f .-Gui maraès e ^ 
--—'ssionn. exporta 

A ne che" 
DIX HEURES lr2 

lin, commissionn, 

clôt. 

vaux, conc.-Aubry, ent. d 
pentes, redd. de compte-
DU Roux, commissionn. ^ 
nés, vérif.-Aigrc, libraire, e 

Liandier, négoc. en peau . „ -
Alix, md de vins, redd. de £ » 

TROIS HEURES :Varv^rt,éP ̂  '
id

,--

-Charpentier, md de tune 
Palatre, horloger^conc^____^x 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Février 1838, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion soja* le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du i " arrondissement, 


